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Projet de loi 

relatif au classement des etablissements d'hebergement touristique 

Chapitre 1er- Champ d'application 

Art. 1er. La presente loi s'applique aux etablissements d'hebergement touristique. 

Constitue un etablissement d'hebergement touristique, tout etablissement d'hebergement 
autorise par Ia loi du 2 septembre 2011 reglementant l'acces aux professions d'artisan de 
commerc;ant, d'industriel ainsi qu'a certaines professions liberates, dont l'activite consiste a 
Iauer, a une clientele de passage qui n'y elit pas domicile, des chambres, des appartements 
meubles, des emplacements de camping, a Ia journee, a Ia semaine ou au mois. 

Sont exclus du champ d'application de Ia presente loi : 

Les infrastructures conventionnees par le ministere de Ia Famille et de !'Integration ou 
qui dependent directement de celui-ci, les structures mises en place par les 
communes pour leurs services educatifs et organisations de jeunesse, ainsi que les 
structures d'hebergement gerees par !'Office luxembourgeois de l'accueil et de 
!'integration, sont exclues du champ d'application de Ia presente loi. 

Le camping occasionnel sur des terrains prives d'une capacite inferieure a quatre 
abris mobiles et pour une duree consecutive ne depassant pas 48 heures. 

Les camps d'associations de jeunes officiellement reconnues par les autorites 
publiques de leur pays d'origine et dont les groupes sont dOment encadres par du 
personnel qualifie. 

Les camps eriges a !'occasion de manifestations sportives, recreatives ou culturelles 
ponctuelles. 

Chapitre 2- L'utilisation des denominations protegees et le classement des 
etablissements d'hebergement touristique 

Art. 2. L'utilisation des denominations d'hotel, de motel, d'auberge au de leurs synonymes 
au derives, est reservee aux etablissements d'hebergement touristique qui satisfont aux 
exigences suivantes : 

a) ils disposent au mains de huit chambres equipees; 
b) ils disposent d'un espace de reception separe et fonctionnel et d'un service de 

reception, accessible par telephone en interne et en externe; 
c) les locaux communs, chambres a coucher, salles de bains ou de douches et 

degagements exploites peuvent etre chauffes en permanence et de far;on suffisante ; 
d) un eclairage electrique permanent et suffisant est disponible dans les locaux 

communs, chambres a coucher, salles de bains au de douches, couloirs, cages 
d'escaliers, degagements et ascenseurs ; 
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e) chaque chambre peut etre aeree normalement et est pourvue d'au mains un lavabo a 
debit continu d'eau courante chaude et froide, d'un eclairage electrique, de descentes 
de lit et d'une prise electrique pres du miroir ; 

f) au mains 85% des chambres sent equipees de douche I We ou baignaire I We; 
g) le mobilier et Ia literie sant parfaitement entretenus ; 
h) chaque chambre est identifiee exterieurement a l'aide d'un numera au d'une autre 

marque particuliere ; 
i) il y a un local ou une partie de local a usage de salle a manger ; 
j) un petit-dejeuner est propose. 

Art. 3. L'utilisation de Ia denomination d'apparthotel ou de son synonyme ou derive, est 
reserves aux etablissements d'hebergement touristique qui satisfont aux exigences a) a i) de 
!'article 2 et qui sont constitues en majeure partie d'appartements meubles dotes des 
infrastructures et equipements necessaires pour cuisiner. 

Art. 4. L'utilisation des denominations de gite, de meuble de tourisme ou de leurs 
synonymes ou derives, est reserves aux etablissements d'hebergement touristique qui 
satisfont aux exigences suivantes : 

a) ils disposent au maximum de huit chambres a coucher par immeuble; 
b) chaque ' piece habitable peut etre eclairee et chauffee en permanence et de fa(_;:on 

suffisante ; 
c) chaque piece habitable peut etre aeree de maniere appropriee; 
d) ils disposent d'une cuisine avec un refrigerateur avec compartiment congelation, 

deux plaques chauffantes, un four, du materiel de cuisine et de Ia vaisselle ; 
e) le mobilier et Ia literie sont parfaitement entretenus ; 
f) les sanitaires sont a part et a usage exclusif des locataires. lis sent pourvus d'au 

mains un lavabo a debit continu d'eau courante chaude et froide, d'une baignoire I 
We ou douche I We et d'une prise electrique pres du miroir. 

Art. 5. L'utilisation de Ia denomination de glte pour groupe au de son synonyme au derive 
est reservee aux etablissements d'hebergement touristique dont 

a) les dortoirs disposent de 6 lits au plus ; 
b) ou au mains Ia moitie des chambres dispose de 41its ou plus; 
c) ou les chambres disposent d'installations sanitaires communes ; 

et qui satisfont aux exigences b) a f) de !'article 4 ainsi qu'aux exigences suivantes : 
d) Ia cuisine possede quatre plaques chauffantes et un four ; 
e) les salles de douches sont separees en deux sections (hommes et femmes). 

Art. 6. L'utilisation des denominations de chambre d'hotes, de bed and breakfast ou de leurs 
synonymes ou derives, est reserves aux etablissements d'hebergement touristique qui 
satisfont aux exigences a), b), c), e), f) de !'article 4 et qui proposent un petit dejeuner. 

Art. 7. L'utilisation de Ia denomination d'auberge de jeunesse ou de son synonyme ou derive 
est reservee aux etablissements d'hebergement touristique qui satisfont aux exigences 
suivantes : 

a) les locaux permettent d'accueillir des groupes et des clients individuals; 
b) plus de Ia moitie des chambres ont au mains 4 lits; 
c) une offre recreative et un service de restauration sent proposes ; 
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d) un service de reception quotidian est disponible; 
e) chaque piece peut etre eclairee et aeree en permanence et de fat;on appropriee; 
f) chaque chambre est identifiee exterieurement a l'aide d'un numero ou d'une autre 

marque particuliere; 
g) maximum 75% des chambres ont plus de 6 lits ; 
h) au mains 10% des chambres equipees de sanitaires ; 
i) un petit-dejeuner est propose; 
j) un res pons able est disponible et joignable 24 heures I 24. 

Art. 8. L'utilisation de Ia denomination de terrain de camping, de pare residential de loisirs ou 
de leurs synonymes ou derives est reservee aux etablissements d'hebergement touristique 
qui satisfont aux exigences suivantes : 

k) il correspond a un espace de plein air clairement delimits faisant I' objet d'une gestion 
d'ensemble; 

I} il est equipe pour accueillir plus de trois abris mobiles et plus de neuf campeurs 
simultanement ; 

m) l'exploitant peut accessoirement installer des abris fixes sur moins de 50% du nombre 
total des emplacements, pour autant que ces abris fixes soient et restent Ia propriete 
du proprietaire ou exploitant du terrain et soient proposes en location a Ia nuitee, a Ia 
semaine ou au mois pour une duree totale de moins d'un an ; 

n) eclairage approprie des acces, des voies principales et des parties communes; 
o) frequentation maximale de 300 personnes par hectare; 
p) delimitation claire et numerotation des emplacements; 
q) presence d'une aire avec points de prise d'eau en materiaux durs qui permettent 

l'ecoulement des eaux; 
r) batiment sanitaire chauffe, avec differentes sections pour hommes et femmes, dont 

Jes sols et murs sont revetus de matieres dures, lisses et Javables; 
s) 2 we et 2 lavabos avec miroir, tablette et patere par tranche de 20 emplacements (1 

pour femmes et 1 pour hommes); 
t) 2 douches a eau courante chaude et froide par tranche de 60 emplacements (1 pour 

femmes et 1 pour hommes); 
u) une vidange pour we chimique par bloc sanitaire ; 
v) espace destine et reserve a Ia reception avec service de reception; 
w) responsable pouvant etre contacte 7 jours I 7 et 24 hrs /24. 

Art. 9. L'utilisation des denominations de village de vacances, de bungalow-pare ou de ses 
synonymes ou derives est reservee aux etablissements d'hebergement touristique qui 
satisfont aux exigences suivantes : 

a) il correspond a un espace de plein air clairement delimite faisant l'objet d'une gestion 
d'ensemble ; 

b) il est compose d'au moins huit unites de sejour autonomes et independantes; 
c) eclairage approprie des acces, des voies principales et des parties communes; 
d) frequentation maxim ale de 300 personnes par hectare; 
e) delimitation claire et numerotation des unites de sejour; 
f) les unites de sejour correspondent soit a des batiments ou parties de batiment 

construits sur fondations, soit a des logements depourvus de fondations, 
demontables, transportables ou tractables pour autant qu'elles soient installees au 
meme endroit pendant toute Ia duree d'ouverture annuelle du village de vacances et 
qu'elles soient raccordees a l'electricite, a une prise d'eau potable individuelle ainsi 
qu'au rejet des eaux usees; 

g} chaque piece habitable peut etre aeree, chauffee et eclairee de maniere appropriee; 
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h) cuisine dans chaque unite de sejour comprenant au moins un refrigerateur avec 
compartiment congelation, deux plaques chauffantes, du materiel de cuisine et de Ia 
vaisselle en quantite suffisante ; 

i) mobilier et literie parfaitement entretenus ; 
j) sanitaires dans chaque unite de sejour a usage exclusif des locataires et pourvus au 

moins d'un lavabo et d'une baignoire ou douche a debit continu d'eau courante 
chaude et froide et d'un we ; 

k) espace destine et reserve a Ia reception avec service de reception ; 
I) responsable pouvant etre contacte 7 jours I 7 et 24 hrs I 24. 

Un village de vacances dont les unites d'hebergement correspondent en totalite ou en partie 
a des logements repartis sur le territoire de Ia commune ou est installee \'unite centrale avec 
Ia reception et les installations collectives ou sur le territoire de communes contigues est 
considers comme etant un village de vacances a hebergement disperse. 

Art 10. Tous les etablissements d'hebergement touristique qui utilisent une des 
denominations protegees prevues aux articles 2 a 9 de Ia presente loi, font !'objet, dans leur 
categorie, d'un classement. 

Le classement est etabli en fonction des infrastructures, des amenagements, des 
equipements et des services que l'etablissement d'hebergement touristique offre a Ia 
clientele. 

Un tableau de classement fixant les categories et les criteres correspondant a chaque 
categorie sera elabore par reglement grand-ducal. 11 comportera au moins les categories 
suivantes: 

Pour les etablissements vises a !'article 2: aucune etoile, 1 etoile, 1 etoile superieur, 2 
etoiles, 2 etoiles superieur, 3 etoiles, 3 etoiles superieur, 4 etoiles, 4 etoiles superieur, 
5 etoiles, 5 etoiles superieur. 

Pour les etablissements vises a !'article 3: aucune etoile, 1 etoile, 1 etoile superieur, 2 
etoiles, 2 etoiles superieur, 3 etoiles, 3 etoiles superieur, 4 etoiles, 4 etoiles superieur. 

Pour les etablissements vises aux articles 4, 5 et 6: aucun epi, 1 epi, 2 epis, 3 epis, 4 
epis, 5 epis. 

Pour les etablissements vises a !'article 7: aucun standard, standard simple, standard 
moyen, standard eleve. 

Pour les etablissements vises a !'article 8: aucune etoile, 1 etoile, 2 etoiles, 3 etoiles, 
4 etoiles, 5 etoiles. 

Pour les etablissements vises a !'article 9: aucune etoile, 1 etoile, 2 etoiles, 3 etoiles, 
4 etoiles, 5 etoiles. 

Art. 11. L'autorisation de porter une des denominations protegees est accordee, sur 
demande, aux etablissements d'hebergement touristique qui remplissent, dans leur 
categorie, les conditions enoncees aux articles 2- 9. 

L'autorisation est delivree par le Ministre ayant le T ourisme dans ses attributions, denomme 
ci-apres « le ministre » apres une instruction administrative. 

Elle est valable pour une duree de cinq ans. 
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Elle autorise l'etablissement d'hebergement touristique a faire usage de Ia denomination 
protegee, du classement ainsi que de l'ecusson correspondant a sa categorie. 

Les modalites de !'instruction administrative, de !'utilisation de Ia denomination protegee et 
de l'ecusson seront determinees par voie de reglement grand-ducal. 

Art. 12. (1} Le ministre peut sanctionner l'etablissement d'hebergement touristique qui : 
a) ne respecte pas les dispositions de Ia presente loi et de ses reglements d'execution ; 
b) ne maintient pas en permanence le niveau de qualite des equipements et services 

qui correspond aux exigences determinees pour sa categorie et son classement ; 
c) ne respecte pas les dispositions legales et reglementaires en matiere d'hygiene, de 

sante et d'environnement, de droit du travail et de droit d'etablissement. 

(2) Selon Ia nature et Ia gravite du manquement constate. le ministre peut prononcer les 
sanctions suivantes : 

a) l'avertissement ; 
b) le declassement; 
c) la suspension du classement ou du droit d'utiliser les denominations protegees visees 

a Ia presente loi ; 
d) le refus ou le retrait du classement ou du droit d'utiliser les denominations protegees 

visees a Ia presente loi. 

(3) Dans le cadre de Ia procedure prevue au present article, le ministre peut s'entourer de 
toutes les informations requises en vue d'apprecier si un etablissement d'hebergement 
touristique satisfait aux exigences prevues par Ia presente loi et ses reglements d'execution. 
II peut notamment deleguer les fonctionnaires de son ministere a proceder a des visites des 
etablissements concernes pour constater les manquements enumeres au paragraphe (1) du 
present article. 

Chapitre 4- Traitement des donnees nominatives 

Art. 13. ( 1) Le ministre tient un registre des etablissements d'hebergement touristique vises 
a Ia presente loi. 

Dans ce registre figurent toutes les donnees qui sent necessaires pour : 

le traitement et le suivi de !'evaluation et du classement des etablissements 
d'hebergement touristique ; 

Ia prise des decisions de classement, d'avertissement, de reclassement, de 
suspension, de refus ou de retrait du classement. 

Sur demande, chaque etablissement d'hebergement touristique peut consulter les donnees 
qui le concernent. 

(2) Dans le cadre de Ia procedure administrative visee aux articles 11 a 14 de Ia presente loi, 
le ministre peut s'entourer de toutes les informations requises en vue d'apprecier si une 
entreprise satisfait aux exigences prevues par Ia presente loi et ses reglements d'execution. 
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Chapitre 5 - Dispositions abrogatoires. 

Art. 14. La presente loi abroge et remplace Ia loi du 11 juillet 1957 portant reglementation du 
camping, Ia loi du 17 juillet 1960 portant institution d'un statut de l'hotellerie, modifiee et 
completee par Ia loi du 25 avril 1970 portant institution d'un statut de l'hotellerie ainsi que 
toute autre disposition contraire. 

Chapitre 6 - Dispositions transitoires. 

Art. 15. Les exploitants des etablissements d'hebergement touristique qui disposent d'une 
autorisation ministerielle delivree sous le regime de Ia loi modifiee du 17 juillet 1960 portant 
institution d'un regime de statut de l'hotellerie ou sous le regime de Ia loi du 11 juillet 1957 
portant reglementation du camping, de meme que tous les autres exploitants dont 
l'etablissement tombe dans le champs d'application de Ia presente loi doivent se conformer 
aux dispositions de Ia presente loi au plus tard dans les deux ans qui suivent son entree en 
vigueur. 

Art. 16. La presents loi entrera en vigueur trois mois apres sa publication au Memorial. 
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Projet de loi 
relatif au cfassement des etablissements d'hebergement touristique 

EXPOSE DES MOTIFS 

L'importance economique du tourisme a travers te monde n'a cesse de croltre au cours des 
dernieres decennies et, selon !'Organisation mondiale du tourisme, l'economie touristique 
mondiale a etonnement bien absorbe les impacts de Ia crise financiers et de Ia recession 
economique des annees 2008 et 2009. En effet, sur Je plan mondial, les arrivees de touristes 
internationaux ant augmente de 6,7% en 201 0 par rapport a 2009, de 4,6% en 2011 et de 
4% en 2012, pour atteindre un total depassant le milliard d'arrivees en 2012 (1,035 milliard 
d'arrivees). Cela represents 122 millions de plus que le pic (913 millions) atteint en 2008 
avant Ia crise. Toutes les regions du monde ont enregistre des taux de croissance positifs. 
En 10 ans, entre 2000 et 2010, le nombre d'arrivees au niveau mondial est passe de 675 
millions a 935 millions de touristes, ce qui correspond a une augmentation de 39 %. 

La reprise entre 2010 et 2012 en Europe a ete plus importante que Ia moyenne mondiale. 
Par ailleurs, Ia European Travel Commission (ETC) confirms que !'Union europeenne 
conserve sa position de chef de file du tourisme mondial. Sur les dix destinations touristiques 
les plus prisees dans le monde, cinq sont situees dans des Etats membres de I'UE. Ces cinq 
destinations europeennes cumulent a elle seules pres de 25% des arrivees mondiales et 
!'Europe, qui represents 51 % du tourisme mondial, enregistrait en 2011 une augmentation 
de 6,2 %, soit 29 millions de plus que l'annee precedents. 

En 2012, les activites touristiques occupaient directement 7,3 millions de personnes dans 
!'Union europeenne, ce qui represente 3,3% de l'emploi total. Elles ont en outre 
d'importantes repercussions indirectes sur l'emploi dans des activites connexes. 

Selon le calcul du principe comptable des« Tourism Satelite Accounts», le World Travel & 
Touri~m Council (WTTC) estime qu'en 2012, pour le Grand-Duche, Ia contribution totale au 
PIB de l'economie liee directement ou indirectement au tourisme est de 5,7 %, alors que Ia 
contribution directe de l'industrie touristique est generalement annoncee comme etant de 
l'ordre de 2,0 %. En termes d'emploi, le WTTC annonce 17.500 emplois (7,6 %) lies 
directement et indirectement a l'economie touristique luxembourgeoise, pour 6.000 emplois 
directement lies a l'industrie touristique. 

Le Grand-Duche compte plus de 400 etablissements dans le domaine de l'hebergement 
touristique. Selon le Statec, Ia capacite d'hebergement en 2012 a ete Ia suivante : 

280 hotels, auberges et pensions, soit 8.410 chambres; 
99 terrains de camping, pouvant accueillir 47.704 personnes; 
13 auberges de jeunesse avec 1.090 lits; 
40 gites d'etape. 

Apres Ia saison 2009 qui a ete marquee par Ia crise economique et financiers et apres une 
stabilisation du nombre d'arrivees et de nuitees tau ristiques au Luxembourg en 2010, les 
annees 2011 et 2012 affichaient de bans resultats. La moyenne nationals des nuitees dans 
l'hotellerie a notamment aug mente de 2,4% en 2012 par rapport a 2011. 

Sur le long terme, le nombre d'arrivees touristiques (2011) a enregistre une progression : 
+ 4,3% par rapport a J'annee 2000 et + 9,2% par rapport a l'annee 1990. La duree moyenne 
de sejour est de 1,9 jour pour l'hotellerie et de 4, 7 jours pour le camping. 
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La loi portant institution d'un statut de l'hotellerie avait, il y a plusieurs decennies, prescrit les 
equipements et installations dont devaient disposer les etablissements qui voulaient faire 
usage des denominations « hotel », « motel», « pension de famille >} et « auberge >>. 
Cependant, ce statut, introduit par Ia loi du 17 juillet 1960 portant institution d'un statut de 
l'hotellerie et qui n'a plus ete modifie depuis 1970, n'est plus adapte a l'hotellerie moderne 
qui a connu une enorme evolution. La meme remarque vaut pour Ia lt~gislation portant 
reg!ementation du camping actuellement en vigueur. Elle date du 11 juillet 1957 et son 
reglement d'execution du 25 mars 1967. Ces textes n'ayant plus ete modifies depuis ce 
temps alors que la pratique du camping a connu des evolutions significatives au cours des 
dernieres decennies, ils ne sont plus adaptes aux pratiques modernes. 

A partir de 1989, les hotels et les campings desireux de se doter d'une classification ant ete 
classes par le ministere selon Ia classification BENELUX des hotels respectivement des 
campings, deux systemes de classification qui n'ont cependant jamais ete obligatoires dans 
notre pays. Bien que !'interet pour Ia classification et le nombre d'etablissement classes aient 
depasse de loin tout ce que les responsables du tourisme avaient ose esperer, il ne s'agit 
pas d'une classification de !'ensemble de l'offre d'hebergement. 

Par ailleurs, les cartes delivrees par le statut hotelier comme autorisation de faire usage de 
Ia denomination protegee « hotel » sont exactement les memes pour !'hotel de dix chambres 
« standard » et pour !'hotel cinq etoiles de plus de cent chambres. Les ecussons BENELUX 
pour les hotels et les campings, qui indiquent le nombre d'etoiles d'un etablissement, 
permettent de faire des distinctions qui, tout en n'ayant rien d'abso!u, sont neanmoins utiles 
pour guider tant soit peu les hates de notre pays. Pour autant, ces classifications ne sont 
plus considerees comme contemporaines - elles ne sont d'ailleurs plus appliquees ni en 
Belgique, ni au Pays-Bas. 

Les deux classifications BENELUX actuelles sont rigides et les catalogues des criteres ne 
prennent plus en compte les evolutions recentes du marche. Ainsi, le secteur, Ia clientele et 
les autorites reclament des syster:nes de classification qui permettent d'avoir une 
classification fiable et susceptible de guider le consommateur dans ses choix en lui 
proposant une analyse claire de l'offre d'hebergement. Les classifications actuelles 
engendrent des niveaux de qualite divergents au sein d'une meme categorie. De nouvelles 
classifications auront entre autres l'objectif d'y remedier en homogeneisant Ia qualite au sein 
d'une categorie d'hotels ou de campings et de guider ainsi le client de fa~on fiable. 

Afin de s'adapter aux evolutions du marche touristique, Ia reforme du statut de l'hotellerie, de 
Ia legislation portant reglementation du camping et des systemes de classification respectifs 
s'est ainsi averee necessaire. II aurait ete laborieux de modifier les textes actuellement en 
vigueur de fa~on a ce qu'ils constituent un reel garant de qualite permettant de promouvoir 
une image de marque de notre offre d'hebergement touristique, raison pour laquelle le 
ministere des Classes moyennes et du Tourisme a decide decreer une nouvelle base legale 
pour !'ensemble du secteur de l'hebergement touristique. 

L'evolution technique ainsi que les nouvelles attentes des consommateurs, notamment en 
matiere de contort et de service, devront etre pris d'avantage en consideration. A cet effet, 
un nouveau cadre legislatif a ete developpe, qui devra permettre a terme une presentation 
transparente de l'offre d'hebergement qui remplisse les attentes des clients a un niveau 
international. Ce developpement fait l'objet d'un large consensus, tant au sein de Ia classe 
politique que des secteurs d'activite concernes. 

L'integration d'une classification moderne et obligatoire des etablissements d'hebergement 
touristique dans le present projet de loi constitue le noyau du nouveau cadre juridique. Elle 
fournira aux consommateurs une analyse claire et une information fiable sur l'offre 
d'hebergement au Grand-Duche et engendre ainsi une grande transparence du marche. 
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Pour l'hotellerie, le nouveau systeme de classification qui sera introduit au Luxembourg a ete 
developpe par !'association europeenne HOTREC (Hotels, Restaurants & Cafes in Europe) 
et est applique jusqu'a present par 12 pays membres europeens (AI!emagne, Pays~Bas, 
Autriche, Suede, Suisse, Tchequie, Hongrle, Estonie, Lettonie, Lituanie, Matte, Norvege}. 
L'objectif de cette initiative est d'harmoniser, a moyen terme, Ia classification hoteliers en 
Europe afin d'offrir une transparence maximale aux consommateurs sur !'ensemble du 
marche europeen. 

En appliquant ce systeme de classification european au Luxembourg, le ministere du 
Tourisme vise a: 

adapter Ia classification des etablissements d'hebergement aux attentes reelles des 
clients et aux standards modernes ; 
elever les criteres de Ia classification hoteliere luxembourgeoise au niveau des 
normes en vigueur dans nos pays voisins et concurrents europeans ; 
homogeneiser le niveau de qualite au sein d'une categorie d'hebergement ; 
ameliorer Ia transparence de l'offre d'hebergement au Luxembourg; 
contribuer a Ia creation d'une plus grande transparence de l'offre au niveau 
europeen. 

La loi relative au classement des etablissements d'hebergement touristique ne regira plus 
seulement les hotels et les campings, mais egalement les etablissements d'hebergement du 
tourisme rural, les auberges de jeunesse et les villages de vacances. Jusqu'a present 
certaines categories d'etablissements, com me par exemple les gites ruraux et les villages de 
vacances, n'avaient aucune base legale. Afin de remedler a ce manque, ces etablissements 
sont integres dans le present texte et re~oivent un statut legal, une reglementation ainsi 
qu'une classification qui offrira une transparence de l'offre complete ainsi qu'une assurance 
de qualite pour le client. De meme, le camping sera soumis a une nouvelle classification 
elaboree en etroite collaboration avec les representants du secteur. 

Etant donne que Ia nouvelle loi regira le classement des etablissements d'hebergement 
touristiques en general et non plus exclusivement les hOtels et auberges d'un cote et les 
campings de !'autre, les anciennes denominations sont substituees par Ia denomination 
(( classement des etablissements d'hebergement touristique ». 

Le present projet de loi acheve et complete le changement d'approche entame par Ia loi du 2 
septembre 2011 relative a l'acces aux professions d'artisan, de commer~nt, d'industriel 
ainsi qu'a certaines professions liberates. 

Pour les activites de I'HORECA et plus particulierement de l'hebergement, les elements cles 
de Ia loi du 2 septembre 2011 sont les suivants :. 

La notion d'etablissement d'hebergement regroupe dorenavant toutes les formutes 
d'hebergement offertes sur Je marche; l'ancienne distinction entre hotels et hotels de 
moins de dix chambres est ainsi abandonnee ; 

Le champ d'activite de Ia profession d'hebergeur est elargi : desormais, l'exploitant 
d'un etablissement d'hebergement peut (1} louer des chambres equipees {2) offrir 
aux locataires des petits dejeuners, plats cuisines et repas a consommer sur place ou 
a emporter et (3) vendre, a titre accessoire des boissons alcoolisees et non 
alcoolisees dans les limites autorisees par Ia legislation sur le cabaretage et a 
consommer sur place par les locataires ; 

L'acces a Ia profession d'hebergeur est facilite : dorenavant, un diplome de CATP 
d'hotelier ou une experience professionnelle de trois annees, sans distinction de 
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branche, assortie d'un test d'aptitude (HACCP/obligations professionnelles) suffisent 
pour obtenir l'autorisation d'etablissement d'exploitant d'un etablissement 
d'hebergement, d'un restaurant et d'un debit de boissons. 

Toutes les personnes qui satisfont aux exigences de !'article 9 de Ia loi du 2 septembre 2011 
peuvent done exercer l'activite d'hebergement. 

Si elles souhaitent utiliser une des denominations protegees, visees a Ia presente loi, elles 
devront en outre satisfaire aux conditions d'equipement minimales y prevues et se soumettre 
a Ia procedure d'evaluation liee au classement des etablissements d'hebergement 
touristique. Lorsque leur equipement depasse ces minimas, elles pourront aussi profiter du 
classement dans une grille de classification. Ce classement est valable pour une duree de 
cinq annees. 

La loi relative au classement des etablissements d'hebergement touristique satisfait ainsi 
parfaitement a toutes les exigences posees par Ia loi du 24 mai 2011 relative aux services 
dans le marche interieur (transposant Ia directive « services » 2006/123/CE). 

Vu que Ia loi conditionne !'utilisation des denominations protegees a l'accomplissement de 
certaines exigences d'equipement minimales, elle doit etre consideree comme un regime 
d'autorisation au sens de !'article 7 qui satisfait aux exigences sous les points (1)a)-c) de cet 
article: 

a) Elle n'est pas discriminatoire a l'egard du prestataire vise. L'hebergeur, titulaire d'une 
autorisation d'etablissement n'est pas contraint d'utiliser une desdites denominations 
ou de se faire classer et par consequent de se soumettre au regime d'autorisation. 
S'il decide de le faire, les exigences d'equipement minimales s'imposent, sans 
distinction, a toute personne se trouvant dans Ia meme situation. 

b) Le regime d'autorisation pose par Ia loi est justifie par plusieurs raisons imperieuses 
d'interet general. Les objectifs principaux de Ia presente loi portent notamment sur Ia 
sante publique, Ia protection des destinataires de services, Ia protection des 
consommateurs et Ia lutte contre Ia concurrence deloyale. Toutes ces raisons sont 
considerees com me des raisons imperieuses d'interet general par Ia Cour de Justice 
de !'Union europeenne. l 'exigence de conditions d'equipement minimales et Ia mise 
en place d'un classement qualitatif sont necessaires et justifiees afin d'assurer Ia 
transparence de l'offre et Ia protection du consommateur. La loi favorise ainsi Ia 
concurrence loyale entre les etablissements d'hebergement touristique, qui sont tous 
evalues selon les memes criteres au sein d'une categorie d'hebergement. Ceci 
permet d'eviter qu'un etablissement puisse induire en erreur le consommateur en 
utilisant des denominations et des signes de qualite {etoiles, epis, etc.) ne 
correspondant pas a Ia realite. 

c) Finalement, l'objectif poursuivi ne peut pas etre realise par une mesure mains 
contraignante. Le classement est effectue sur base d'un certificat de visite etabli pas 
un organisms evaluateur externe. les formalites administratives sont ainsi r8duites a 
un strict minimum. 

La procedure d'evaluation et de classement prevue par Ia loi et ses reglements d'execution 
satisfait egalement aux exigences de I' article 8 de Ia loi du 24 mai 2011 , car elle repose sur 
des criteres 

non discriminatoires; 
justifies par une raison imperieuse d'interet general; 
proportionnels a cet objectif d'interet general; 
clairs et non ambigus; 
objectifs; 
rendus publics a l'avance; 
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transparents et accessibles. 

La decision administrative etant prise sur base du certificat de visite etabli par l'organisme 
evaluateur exteme, toute appreciation arbitraire est exclue. Les decisions ministerielles ne 
font pas double emploi avec les exigences et les controles equivalents ou essentiellement 
comparables en raison de leur finalite. Elles se distinguent notamment expressement des 
decisions en matiere de droit d'etablissement. Toutes les categories et tous les criteres 
correspondant aux differentes categories sont determines par Ia loi et son reglement 
d'execution. 

La loi, lorsqu'elle limite Ia validite des decisions de classement et d'utilisation des 
denominations protegees a un maximum de cinq annees, satisfait egalement aux exigences 
de !'article 9 de Ia loi du 24 mai 2011 car le renouvellement est subordonnee a 
l'accomplissement continu d'exigences prevues par Ia loi. 

Finalement, Ia procedure administrative allegee, notamment par !e fait qu'elle est en grande 
partie assuree par un organisme evaluateur externe est compatible avec les exigences de 
!'article 11 de Ia loi du 24 mai 2011. 

Dans ce contexte, il convient encore de rappeler que deja Ia loi du 25 avril 1970 sur le statut 
de l'hotellerie satisfaisait aux exigences de Ia loi du 24 mai 2011 transposant Ia directive 
<c services» (cf. en 2009, le Gouvernement luxembourgeois a informe Ia Commission 
europeenne dans le cadre de Ia transposition de Ia directive « services » que Ia loi du 25 
avril 1970 constituait un regime d'autorisation satisfaisant aux exigences de !'article 7 de Ia 
loi du 24 mai 2011, qui transpose I' article 9 de Ia directive « services » ). 

COMMENTAIRE DES ARTICLES 

Chapitre 1er- Champ d'application 

Art. 1. L'article premier determine le champ d'application de Ia loi. 

Le premier alinea definit Ia notion d'etablissement d'hebergement touristique. 
Constitue ainsi un etablissement d'hebergement touristique, tout etablissement autorise par 
Ia loi du 2 septembre 2011 reglementant l'acces aux professions d'artisan de commen;ant, 
d'industriel ainsi qu'a certaines professions liberales, dont l'activite consiste a Iauer, a une 
clientele de passage qui n'y elit pas domicile, des chambres, des appartements meubles, 
des emplacements de camping, a Ia journee, a Ia semaine ou au mois. Par «clientele de 
passage», il y a lieu d'entendre le touriste qui sejourne au mains 24 heures en dehors de 
son environnement habitue!, mais qui n'y sejourne pas durablement. Les personnes qui 
s'installent ou vivent de falion permanente dans un hotel ou un camping ne sont ainsi pas a 
considerer comme une clientele de passage. Les etablissements qui louent a de telles 
personnes ne sont pas a considerer comme des etablissements d'hebergement touristique. 

Tout etablissement d'hebergement touristique doit disposer d'une autorisation 
d'etablissement. En pratique, les seules autorisations d'etablissement qui couvrent les 
activites visees par Ia presente loi sont celles d'etablissement d'hebergement ainsi que 
celles pour le camping. 
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Dans ce contexte, il est important de prec1ser que tout etablissement disposant d'une 
autorisation d'hebergement n'est pas necessairement vise par Ia presente loi. Ainsi, les 
etablissements d'hebergement qui n'utilisent pas de denomination protegee, ne sont pas 
vises par Ia presente loi. ll en est de meme pour les etablissements d'hebergement qui 
loueraient a une clientele qui n'est pas de passage. Tel serait, notamment le cas si les 
chambres sont louees de fa<;on permanents a des fins d'habitation ou si les locataires y 
elisent domicile. 

La location a une clientele de passage distingue ainsi l'etablissement d'hebergement 
touristique des etablissements d'hebergement tels qu'ils sont connus du droit 
d'etablissement. 

le second alinea limite le champ d'application de Ia loi par rapport a d'autres pratiques. 
Sont ainsi exclus du champ d'application de Ia presente loi : 

Les infrastructures conventionnees par le ministers de Ia Famille et de !'Integration ou 
qui dependent directement de celui·ci, les structures mises en place par les 
communes pour leurs services educatifs et organisations de jeunesse, ainsi que les 
structures d'hebergement gerees par I'Office luxembourgeois de l'accueil et de 
!'integration. 
le camping occasionnel sur des terrains prives d'une capacite inferieure a quatre 
abris mobiles et pour une duree consecutive ne depassant pas 48 heures. 
les camps d'associations de jeunes officiellement reconnues par les autorites 
publiques de leur pays d'origine et dont les groupes sont dOment encadres par du 
personnel qualifie. 
Les camps eriges a !'occasion de manifestations sportives, recreatives ou culturelles 
ponctuelles. 

Chapitre 2 -l'utilisation des denominations protegees et Je classement des 
etablissements d'hebergement touristique 

Les denominations 

d'hotel, de motel, d'auberge ; 
d'apparthotel ; 
de gTte, de meuble de tourisme ; 
de gite pour groupe ; 
de chambre d'hotes, de bed and breakfast ; 
d'auberge de jeunesse ; 
de terrain de camping ; 
de village de vacances, de bungalow-pare ; 

et leurs synonymes sont des denominations protegees qui ne peuvent etre utilisees que si 
les etablissements d'hebergement concernes remplissent les exigences d'equipement 
minimales prevues aux articles 2 a 9. 

L'approche de lier !'utilisation d'une denomination specifique a l'exigence d'un niveau 
d'equipement minimal est Ia meme que celle deja utilisee sous Ia loi du 25 avril1970 relative 
au statut hOtelier. 

Aucun etablissement d'hebergement n'est oblige d'utiliser une de ces denominations. 
Neanmoins des qu'il souhaite le faire, il devra veiller a ce que ses installations correspondent 
a un niveau d'equipement egal ou superieur a celui prevu a Ia presente loi. 
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Cette exigence de conditions d'equipement minimales et Ia mise en place d'un classement 
qualitatif sont necessaires et justifiees pour assurer Ia transparence de l'offre et Ia protection 
du consommateur. La loi favorise ainsi Ia concurrence loyale entre les etablissements 
d'hebergement touristique, qui sent taus evalues selon les memes criteres au sein d'une 
categorie d'hebergement. Ceci permet d'eviter qu'un etablissement puisse induire en erreur 
le consommateur en utilisant des denominations et des signes de qualite (etoiles, epis, etc.) 
fantaisistes. 

Les exigences minimales permettant aux differentes categories d'etablissement 
d'hebergement touristiques (articles 2 a 9) d'utiliser les denominations protegees se 
composent : 

d'un cote d'exigences qui permettent de definir les differents types d'hebergement et 
de les delimiter les uns par rapport aux autres ; 
de !'autre cote des conditions d'equipement et de contort minimales requises pour les 
differents types d'hebergements et qui correspondent a une selection des plus 
importants criteres des systemes de classification respectifs (introduits par !'article 10 
de Ia presente loi). 

Art. 2. Le present article etablit les exigences d'equipem.ent minimales auxquelles un 
etablissement d'hebergement touristique doit satisfaire afin d'etre autorise a utiliser les 
denominations d'hotel, de motel, d'auberge ou de leurs synonymes ou derives. 

Un hotel, motel, auberge, etc. dispose au minimum de 8 chambres. Ceci s'est avere 
necessaire afin d'etablir un critere distinctif avec les etablissements vises aux articles 4, 5 et 
6, c'est-a-dire les gites, chambres d'hote et meubles de tourisme, etc. Le nombre de 8 
chambres a ete fixe en accord avec Ia federation nationale du secteur des hoteliers Horesca. 

Art. 3. Le present article etablit les exigences d'equipement minimales auxquelles un 
etablissement d'hebergement touristique doit satisfaire afin d'etre autorise a utiliser Ia 
denomination d'apparthotel ou de ses synonymes ou derives. 

Un apparthotel correspond dans les grandes !ignes a un h6tel et doit done satisfaire aux 
exigences a) a i) de !'article 2 (applicable aux hotels). La principale difference entre un hotel 
traditionnel et un apparthotel est que !'hotel propose au moins un petit-dejeuner et dispose 
d'une salle a manger, alors que les appartements meubles de l'apparthotel disposent des 
equipements necessaires pour cuisiner. 

Art. 4. Le present article etablit les exigences d'equipement minimales auxquelles un 
etablissement d'hebergement touristique doit satisfaire afin d'etre autorise a utiliser les 
denominations de gite, de meuble de tourisme ou leurs synonymes ou derives. 

Ces etablissements d'hebergement sont par definition des structures de capacite reduite. 
Ceci les differencie des etablissements vises aux articles 2, 3, 5, 7, 8 et 9, dont Ia capacite 
n'est pas limitee. Le nombre de 8 chambres par immeuble est un plafond fixe de commun 
accord avec les federations nationales des secteurs concernes, c'est-a-dire I'Horesca et 
I' Association pour Ia promotion du tourisme rural au Grand-Duche de Luxembourg (APTR). 

Art. 5. le pr~sent article etablit les exigences d'equipement minimales auxquelles un 
etablissement d'hebergement touristique doit satisfaire afin d'etre autorise a utiliser les 
denominations de gite pour groupe ou son synonyme ou derive. 

Contrairement aux etablissements vises a !'article precedent, les gites pour groupe sont des 
structures de grande capacite et visent a accueillir des groupes de touristes. II s'agit de 
structures simples ne proposant pas toute Ia palette des services d'un hoteL Elles sont 
con9ues et amenagees specifiqueme~t pour repondre aux besoins des touristes voyageant 
en groupe. 
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·Art. 6. Le present article etablit les exigences d'equipement minimales auxquelles un 
etablissement d'hebergement touristique doit satisfaire afin d'etre autorise a utiliser les 
denominations de chambre d'hotes, de bed and breakfast ou leurs synonymes ou derives. 
Les chambres d'hotes constituent une variation de gites ou meubles de tourisme tel que 
definis a !'article 4 a une difference pres : les chambres d'hote ne disposent pas de cuisine, 
cependant l'exploitant d'une chambre d'hote est tenu de proposer un petit dejeuner. 

Art. 7. Le present article etablit les exigences d'equipement minimales auxquelles un 
etablissement d'hebergement touristique doit satisfaire afin d'etre autorise a utiliser les 
denominations d'auberge de jeunesse ou son synonyme ou derive. 

Le fait de proposer une offra recreative, un service de restauration, un service de reception 
quotidian ainsi que le fait d'accueillir des clients individuals au meme titre que des groupes 
constituent les criteres qui distinguent principalement les « auberges de jeunesse » des 
« gites pour groupes ». 

Art 8. Le present article etablit les exigences d'equipement minimales auxquelles un 
etablissement d'hebergement touristique doit satisfaire afin d'etre autorise a utiliser tes 
denominations de terrain de camping, de pare residential de loisirs ou leurs synonymes ou 
derives. 

Sont regroupes sous les termes terrain de camping, pares residentiels de loisirs, etc. des 
espaces de plein air qui : 

font I' objet d'une gestion d'ensemble : Ia gestion, !'exploitation et Ia commercialisation 
du site dans son integralite est assuree par une seule personne physique ou morale 
- cette disposition vise a eviter que des parcelles du terrain ou partie des logements 
soit vendus a des tiers qui en feraient eux-memes Ia commercialisation ; 
ont Ia capacite d'accueillir au moins quatre abris mobiles et au moins 10 campeurs 
simultanement. 

Un terrain de camping accueille en principe des abris mobiles. Pour les bes.oins de Ia 
presente loi, est considere comme « abri mobile » une tente, une caravane, un camping-car, 
un mobil home ou abri analogue depourvu de fondations et qui conserve de par sa 
conception et sa destination en permanence un caractere de mobilite. 
Le terrain de camping peut egalement accueillir des abris fixes sur moins de 50% des 
emplacements. Cependant, il faut que ces abris scient installes par Je proprietaire ou 
exploitant du terrain de camping, qu'ils restent en sa possession et qu'ils soient loues a des 
personnes de passage. Cette disposition vise a eviter que toute une partie d'un terrain de 
camping ne soit occupee par des « residences secondaires ». Est considere comme « abri 
fixe » un chalet, un bungalow, une maisonnette, un appartement, un studio ou abri analogue 
qui n'a pas un caractere mobile. 

Art. 9. Le present article etablit les exigences d'equipement minimales auxquelles un 
etablissement d'hebergement touristique doit satisfaire afin d'etre autorise a utiliser les 
denominations de village de vacances, de bungalow~parc ou leurs synonymes ou derives. 

Un village de vacances, bungalow~parc, etc. correspond comme le terrain de camping a un 
espace de plein air qui fait !'objet d'une gestion d'ensemble. Ainsi, Ia gestion, !'exploitation et 
Ia commercialisation du site dans son integralite est assuree par une seule personne 
physique ou morale - cette disposition vise a eviter que tous ou partie des logements soient 
vendus a des tiers qui en feraient eux-memes Ia commercialisation. Chaque unite de sejour 
doit etre autonome et independante, c'est-a-dire que les vacanciers disposent au sein de 
leur logement de tous les equipements necessaires pour sejourner de maniere autonome : 
electricite, eau potable, rejet des eaux usees, chauffage, sanitaires et cuisine. 

Sachant que les unites de sejour d'un village de vacances sont forcement autonomes et 
independantes, elles ne sont pas dependantes d'equipements communs proposes a 
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proximite immediate. Ceci permet d'envisager que les unites de sejour ne scient pas 
necessairement toutes concentn§es sur le meme site a proximite immediate de l'unite 
centrale avec reception, equipements de loisirs et autres installations communes. Au 
contraire toutes ou partie des unites de sejours peuvent etre reparties sur le terrain de Ia 
commune ou des communes contigOes. 

Arl. 10. Taus les etablissements d'hebergement touristique qui utilisent une des 
denominations protegees prevues aux articles 2 a 9 de Ia presente loi, font egalement !'objet 
d'un classement. Un etablissement devra ainsi se soumettre obligatoirement a Ia procedure 
liee au classement avant d'etre autorise a utiliser une des denominations protegees. 

Le classement est etabli en fonction des infrastructures, des amenagements, des 
equipements et des services que l'etablissement d'hebergement touristique offre a Ia 
clientele. 

Les differents types d'hebergement touristique disposent chacun d'un systeme de 
classement qui lui est propre. Ceci a ete necessaire afin de repondre aux realites tres 
heterogenes entre les differentes formes d'hebergements offertes au Luxembourg pour 
lesquelles les exigences en termes d'equipement, de serVices et de confort different 
fondamentalement. Ainsi, il a fallu soumettre chaque grande famille d'hebergement a un 
systeme de classification a sa mesure respective : Un hotel ne pourra pas etre classe 
suivant les memes criteres qu'un gite. Pour cette raison, il existe cinq systemes de 
classification et par consequent cinq grilles de classification differentes. 

Le fonctionnement des systemes de classification est organise par le reglement grand-ducal 
relatif au classement des etablissements d'hebergement touristique. De meme, les grilles de 
classement fixant les categories et les criteres correspondant a chaque categorie est repris 
en annexe du reglement grand-ducal d'execution. Cette fa90n de proceder permettra 
d'adapter les criteres a !'evolution des besoins. 

Le tableau de classement comport era au mains Jes categories suivantes : 
Pour les etablissements vises a !'article 2: aucune etoile, 1 etoile, 1 etoile superieur, 2 
etoiles, 2 etoiles superieur, 3 etoiles, 3 etoiles superieur, 4 etoiles, 4 etoiles superieur, 
5 etoiles, 5 etoiles superieur. 
Pour les etablissements vises a !'article 3: aucune etoile, 1 etoile, 1 etoile superieur, 2 
etoiles, 2 etoiles superieur, 3 etoiles, 3 etoiles superieur, 4 etoiles, 4 etoiles superieur. 
Pour les etablissements vises aux articles 4, 5 et 6: aucun epi, 1 epi, 2 epis, 3 epis, 4 
epis, 5 epis. 
Pour les etablissements vises a !'article 7: aucun standard, standard simple, standard 
moyen, standard eleve. 
Pour les etablissements vises a !'article 8: aucune etoile, 1 etoile, 2 etoiles, 3 etoiles, 
4 etoiles, 5 etoiles. 
Pour les etablissements vises a !'article 9: aucune etoile, 1 etoile, 2 etoiles, 3 etoiles, 
4 etoiles, 5 etoiles. 

Art. 11. L'autorisation de porter une des denominations protegees est accordee, sur 
demande, aux etablissements d'hebergement touristique qui remplissent, dans leur 
categorie, les conditions enoncees aux articles 2 - 9. 

Ainsi, l'exploitant d'un etablissement d'hebergement touristique qui souhaite utiliser une des 
denominations protegees prevues aux articles 2 a 9 ou qui souhaite obtenir le classement ou 
le reclassement de son etablissement d'hebergement touristique, doit introduire un dossier 
de demande de classement au ministre. 
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L'autorisation est delivree par le ministre apres une instruction administrative. Les modalites 
de !'instruction administrative, de !'utilisation de Ia denomination protegee et de l'ecusson 
touristique sont determinees par voie de reglement grand-ducal. 

La procedure d'evaluation des etablissements d'hebergement touristique a ete allegee par 
rapport a cel!e qui existait sous !'ancien statut hotelier. Le ministre n'intervient plus dans 
!'evaluation elle~meme des etablissements. Cette tache est attribuee par le reglement grand~ 
ducal d'execution a un organisme evaluateur qui est choisi par appel d'offre. 
II s'agira obligatoirement d'un specialists, dent Ia mission consistera a inspecter les 
etablissements d'hebergement touristique et a etablir les certificats de visite. 

Le certificat de visite etabli par l'organisme evaluateur servira de base au ministre pour : 
delivrer l'autorisation a faire usage d'une des denominations protegees 
prevues a Ia presente loi ; 
classer l'etablissement d'hebergement touristique dans Ia categorie qui 
correspond a son equipement. 

Ces decisions ministerielles sent valables pour une duree de cinq annees. Le fait de limiter Ia 
validite des decisions de classement et d'utilisation des denominations protegees a un 
maximum de cinq annees satisfait aux exigences de !'article 9 de Ia loi du 24 mai 201 1 
relative aux services dans le marche interieur car le renouvellement est subordonne a 
l'accomplissement continu d'exigences prevues par Ia loi et son reglement d'execution. Les 
objectifs de Ia presente loi ne sauraient etre atteints si les exigences prevues au niveau de 
l'equipement initial et du classement ne sent pas respectees de fa<;on continue. La limitation 
de duree permet d'assurer cela. 

L'approche est en outre tout a fait flexible. Ainsi, tout etablissement d'hebergement 
touristique peut, a tout moment, demander un reclassement. II suffira d'en faire Ia demande 
motivee. 

Art. 12. L'objectif de Ia presente loi est de favoriser Ia concurrence loyale entre les 
etablissements d'hebergement touristique, qui sont tous evalues selon les memes criteres au 
sein d'une categorie d'hebergement. Ce regime sert a eviter qu'un etablissement puisse 
induire en erreur le consommateur en utilisant des denominations et des signes de qualite 
(etoiles, epis, etc.) ne correspondant pas a Ia realite. Si tel devait neanmoins etre le cas, le 
present article prevoit certaines sanctions administratives. 

Ces sanctions administratives peuvent etre infligees aux etablissements d'hebergement 
touristique qui : 

a) ne respectent pas les dispositions de Ia presente loi et de son reglement d'execution ; 
b) ne maintiennent pas en permanence le niveau de qualite des equipements et 

services qui correspond aux exigences determinees pour leur categorie et leur 
classement ; 

c) ne respectent pas les dispositions legales et reglementaires en matiere d'hygi€me, de 
sante et d'environnement, de droit du travail et de droit d'etablissement. 

L'alinea 2 du present article enumere, en ordre de gravite croissant, quatre sanctions 
administratives : 

a) l'avertissement ; 
b) le declassement ; 
c) Ia suspension du classement au du droit d'utiliser les denominations protegees 

visees a Ia presente loi ; 
d) le refus ou le retrait du classement ou du droit d'utiliser les denominations protegees 

visees a Ia presents loi. 
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Dans ce contexte, il convient de noter que le recours a des sanctions penales ou a des 
amendes n'a pas ete juge necessaire. Le declassement, Ia suspension du classement ou 
son retrait constituent des sanctions suffisamment dissuasives. 

En outre, ceux qui utiliseront l'ecusson, les etoiles ou meme une denomination protegee, 
sans en avoir obtenu au prealable l'autorisation, risqueront de tomber sous le champ 
d'application des articles 198 et suivants du Code penal. 

Art. 13. L'application de Ia presente loi necessite Je traitement de certaines donnees. Le 
present article tend a assurer que le traitement de ces donnees se fasse en conformite aux 
exigences existant en matiere de protection des donnees nominatives. 

Les donnees traitees y sont enumerees. 

Art. 14. Cet article porte sur les dispositions abrogatoires. 

Art. 15. Cet article porte sur les dispositions transitoires. 

Le secteur conceme comporte pres de 450 etablissements dans le domaine de 
l'hebergement touristique (280 hotels, auberges et pensions, so it 8.410 chambres; 99 
terrains de camping pouvant accueillir 47.704 personnes; 13 auberges de jeunesse avec 
1.090 lits; 40 gites d'etape ; etc.). 

Pour assurer que Ia transition d'un regime a l'autre se passe sans problemas, il est 
indispensable de prevoir une periode transitoire de deux annees. 

Ces deux annees permettront a tous les etablissements de prendre les dispositions 
necessaires pour proceder au classement. 

Durant Ia periode transitoire, les autorisations delivrees sous les anciens regimes resteront 
valables. Elles deviendront caduques a Ia fin de Ia periode de transition. Ainsi, les 
etablissements n'ayant pas pris !'initiative de se faire classer d'ici Ia n'auront plus le droit 
d'utiliser les denominations protegees et les signes distinctifs (etoiles, epis, etc.) dans le 
cadre de leur commercialisation. 

Art. 16. La loi entrera en vigueur trois mois apres sa publication au Memorial. 
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Projet de reglement grand-ducal 

relatif au classement des etablissements d'hebergement touristique 

Chapitre 1er- L'instruction administrative. 

Art. 1. (1) Le ministre accuse reception du dossier de demande vise a !'article 11 de Ia loi du 
XXJXXJXXXX relative au classement des etablissements d'hebergement touristique, endeans 
les quinze jours a compter de sa reception et informe le demandeur de tout document 
manquant. L'accuse de reception indique les delais de traitement du dossier, les voies de 
recours et comporte !'information que !'absence de decision dans le delai imparti vaut 
autorisation tacite. L'envoi des pieces manquantes doit etre suivi dans le meme delai d'un 
nouvel accuse de reception, qui fera debuter le delai imparti. 

{2) La procedure d'instruction est achevee dans les plus brefs delais et sanctionnee par une 
decision motivee du ministre, au plus tard endeans les quatre mois de Ia reception du 
dossier complet. 

(3) L'absence de decision dans les delais impartis vaudra ~utorisation tacite. 

Art. 2. Aux fins de !'instruction administrative, le ministre demande les informations et pieces 
au regard des particularites entourant Ia demande. Chaque demande comprendra cependant 
obligatoirement au mains les renseignements et pieces suivants, a fournir par Je 
demandeur : 

a. le formulaire de demande de classement complete de fa~on sincere et exhaustive et 
comprenant notamment les informations suivantes : 

l'identite du proprietaire et de l'exploitant; 
Ia denomination que le demandeur desire utiliser ; 
le classement vise ; 
le nombre total de chambres, d'appartements, d'emplacements ou d'unites de 
sejour; 

b. Ia grille de classement completee de fa~on sincere et exhaustive. 

Art. 3. (1) Des que le dossier de demande est complet, le ministre charge un organisme 
evaluateur independant de proceder a une visite d'inspection de l'etablissement 
d'hebergement touristique. 

L'organisme evaluateur est choisi par appel d'offre. 

(2) La visite d'inspection est organisee en presence de l'exploitant de l'etablissement 
d'hebergement touristique. 

(3) Lars de Ia visite d'inspection, l'organisme evaluateur : 
repertorie les infrastructures, les amenagements, les equipements et les services que 
l'etablissement d'hebergement touristique offre a Ia clientele ; 
complete Ia grille de classement; 
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prend acte des observations de l'exploitant de l'etablissement d'hebergement 
touristique ; 
etabli un rapport de controle dans lequel il fait une proposition de classement. 

(4) L'organisme evaluateur notifie le rapport de controle, Ia grille de classement completee et 
Ia proposition de classement en original au ministre, ainsi qu'en copie a l'exploitant de 
l'etablissement d'hebergement touristique. 

Art. 4. (1) L'exploitant de l'etablissement d'hebergement touristique peut a tout moment 
soumettre une demande de reclassement dument motivee au ministre qui decide alors de 
sa recevabilite. 

(2) S'il le juge necessaire, le ministre peut, de sa propre initiative et en en informant 
prealablement l'exploitant de l'etablissement d'hebergement touristique concerns, mettre en 
ceuvre une procedure de reclassement. 

(3) Endeans trois mois apres communication de Ia decision de reclassement, l'etablissement 
d'hebergement touristique doit se conformer a Ia nouvelle classification. 

Chapitre 2- Le classement des etablissements d'hebergement touristique. 

Section 1 - Le classement des hotels et des appart-hotels 

Art. 5. Les hotels vrses a !'article 2 de Ia loi du [date] relative au classement des 
etablissements d'hebergement touristique sont classes dans une des categories suivantes: 
aucune etoile, 1 etoile, 1 etoile superieur, 2 etoiles, 2 etoiles superieur, 3 etoiles, 3 etoiles 
superieur, 4 etoiles, 4 etoiles superieur, 5 etoiles, 5 etoiles superieur. 

Art. 6. Les appart-hotels vises a !'article 3 de Ia loi du [date] relative au classement des 
etablissements d'hebergement touristique sont classes par le ministre dans une des 
categories suivantes: aucune etoile, 1 etoile, 1 etoile superieur, 2 etoiles, 2 etoiles superieur, 
3 etoiles, 3 etoiles superieur, 4 etoiles, 4 etoiles superieur. 

Art. 7. (1) Les criteres correspondant a chaque categorie de classement sont precises a 
l'annexe 1. 

(2) Chaque categorie comprend des criteres obligatoires et des criteres facultatifs. Chaque 
critere correspond a un nombre de points. Pour satisfaire aux conditions d'une categorie et y 
etre classe, l'hOtel doit satisfaire a tous les criteres obligatoires de cette categorie et 
accumuler un total de points egal ou superieur au nombre de points requis pour cette 
categorie. 

(3) L'ajout « superieur >> est destine aux hotels ayant acquis le nombre de points necessaires 
d'une categorie mais ne satisfaisant pas a !'ensemble des criteres obligatoires de celle-ci. 
Dans ce cas de figure, l'etablissement est classe dans Ia cah~gorie inferieure pour laquelle 
I' ensemble des criteres obligatoires est attaint et re9oit l'ajout « superieur ». 
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Art. 8. Les appart-hotels vises a !'article 3 de Ia loi du [date] relative au classement des 
etablissements d'hebergement touristique doivent obligatoirement satisfaire aux criteres 
(271-274) relatifs a !'infrastructure et au materiel necessaire pour cuisiner. Les criteres 13-18 
relatifs aux espaces communs, ainsi que les criteres 172-182 relatifs a Ia restauration ne leur 
sont cependant pas applicables. 

Section 2 - Le classement des gites, gites pour groupe et chambres d'hotes. 

Art. 9. Les gites, gites pour groupe et chambres d'hotes vises aux articles 4, 5 et 6 de Ia loi 
du [date] relative au classement des etablissements d'hebergement touristique sont classes, 
sous leur denomination, dans une des categories suivantes : aucun epi, 1 epi, 2 epis, 3 epis, 
4 epis, 5 epis. 

Art. 10. (1) Les criteres correspondant a chaque categorie de classement sont precises a 
l'annexe 2. 

(2) Chaque categorie comprend des criteres obligatoires et des criteres facultatifs. Chaque 
critere correspond a un nombre de points. Pour satisfaire aux conditions d'une categorie et y 
etre classe, l'etablissement doit satisfaire a taus les criteres obligatoires de cette categorie et 
accumuler un total de points egal ou superieur au nombre de points requis pour cette 
categorie. 

Section 3 - Le classement des auberges de jeunesse. 

Art. 11. Les auberges de jeunesse vises a I' article 7 de Ia loi du [date] relative au classement 
des etablissements d'hebergement touristique sont classes dans une des categories 
suivantes: aucun standard, standard simple, standard moyen ou standard eleve. 

Art. 12. (1) Les criteres correspondant a chaque categorie de classement sent precises a 
l'annexe 3. 

(2) Chaque categorie comprend des crih3res obligatoires et des criteres facultatifs. Chaque 
critere correspond a un nombre de points. Pour satisfaire aux conditions d'une categorie et y 
etre classe, l'etablissement doit satisfaire a taus les criteres obligatoires de cette categorie et 
accumuler un tota l de points egal ou superieur au nombre de points requis pour cette 
categorie. 

Section 4 - Le classement des terrains de camping. 

Art. 13. Les etablissements vises a !'article 8 de Ia loi du [date] relative au classement des 
etablissements d'hebergement touristique sont classes dans une des categories suivantes : 
aucune etoile, 1 etoile, 2 etoiles, 3 etoiles, 4 etoiles, 5 etoiles. 
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Art. 14. {1) Les criteres correspondant a chaque categorie de classement sont precises a 
l'annexe 4. 

(2) Chaque categorie comprend des criteres obligatoires et des criteres facultatifs. Chaque 
critere correspond a un nombre de points. Pour satisfaire aux conditions d'une categorie et y 
etre classe, l'etablissement doit satisfaire a taus les criteres obligatoires de cette categorie et 
accumuler un total de points egal ou superieur au nombre de points requis pour cette 
categorie. 

Section 5 - le classement des villages de vacances. 

Art. 15. Les etablissements vises a !'article 9 de Ia loi du [date] relative au classement des 
etablissements d'hebergement touristique sont classes dans une des categories suivantes: 
aucune etoile, 1 etoile, 2 etoiles, 3 etoiles, 4 etoiles, 5 etoiles. 

Art. 16. {1) Les criteres correspondant a chaque categorie de classement sont precises a 
l'annexe 5. 

(2) Chaque categorie comprend des criteres obligatoires et des criteres facultatifs. Chaque 
critere correspond a un nombre de points. Pour satisfaire aux conditions d'une categorie et y 
etre classe, l'etablissement doit satisfaire a to us les criteres obligatoires de cette categorie et 
accumuler un total de points egal ou superieur au nombre de points requis pour cette 
categorie. 

Chapitre 3 -l'ecusson touristique. 

Art. 17. A chaque etablissement d'hebergement touristique le ministre delivre un ecusson 
correspondant a Ia categorie dans laquelle l'etablissement a ete classe. 

L'ecusson delivre doit etre appose de facon visible a I' entree de l'etablissement. La categorie 
de classification doit etre signalee sur les supports et moyens de promotion de 
I' etablissement. 

Art. 18. II est interdit de changer, de copier ou d'alterer d'une facon quelconque l'ecusson 
touristique; de fabriquer ou d'employer du materiel de promotion non-conforme au 
classement em is par l'autorite competente. 

II est interdit aux etablissements d'hebergement touristique ou a leurs representants de 
publier eux-memes ou d'accepter qu'un tiers publie des informations sur l'etablissement qui 
soient en contradiction avec celles recueillies lors de Ia classification. 

En cas de perte ou de deterioration de J'ecusson, les frais de remplacement sont a charge de 
l'etablissement d'hebergement touristique. 
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Art. 19. Le present reglement grand-ducal abroge et remplace le reglement grand-ducal du 
25 mars 1967 abrogeant et rempla~ant I' arrete grand-ducal du 29 juillet 1957 concernant le 
classement et les conditions d'installation des terrains de camping ainsi que toute autre 
disposition contraire. 

Art. 20. Notre Ministre des Classes moyennes et du Tourisme et Notre Ministre des 
Finances sont charges, chacun en ce qui le concerne, de !'execution du present reglement 
grand-ducal qui sera publie au Memorial et qui entrera en vigueur trois mois apres sa 
publication. 
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Projet de reglement grand-ducal 
relatif au classement des etablissements d'hebergement touristique 

EXPOSE DES MOTIFS 

l e present projet de reglement grand-ducal est pris en execution du projet de loi relatif au 
classement des etablissements d'hebergement touristique. 

Le projet 

1. organise !'instruction administrative liee a !'attribution de l'autorisation d'utiliser une 
des denominations protegees introduites par Ia loi habilitante et a Ia classification des 
etablissements d'hebergement touristique ; 

2. introduit et organise les cinq differents systemes de classification qui prennent en 
compte les specificites des differentes formes d'hebergement presentes sur le 
marche luxembourgeois (hotellerie, tourisme rural, auberges de jeunesse, terrains de 
camping et villages de vacances) ; 

3. reglemente !'utilisation de l'ecusson touristique. 

COMMENTAIRE DES ARTICLES 

Chapitre 1er- L'instruction administrative. 

Art. 1. Cet article determine des delais precis et transparents pour le traitement d'un dossier 
de demande de classement. Ce faisant, il respecte toutes les exigences de Ia directive 
2006/123/CE. 

Dorenavant, le principe bien etabli suivant lequelle silence prolongs de !'administration valait 
refus est remplace par celui de !'accord tacite. En d'autres termes, si !'administration n'aura 
pas pris de decision d'octroi ou de refus endeans les delais vises au present article, 
l'administre pourra considerer que !'administration a tacitement marque son accord a Ia 
demande d'autorisation. 

Le principe de !'accord tacite merite cependant plusieurs precisions : 

L'administration ne pourra se prononcer que sur base d'un dossier complet. Les delais vises 
au present article ne commenceront done pas a courir au moment de Ia remise materielle du 
dossier de demande, mais uniquement a partir du moment ou !'administration disposera du 
dossier complet. 

Si le dossier est complet des Ia remise materielle, !'administration l'indiquera dans son 
accuse de reception. C'est alors a ce moment que les delais commenceront a courir. 

Si le dossier est incomplet a Ia remise materielle du dossier de demande, !'administration 
indiquera dans son accuse de reception les pieces manquantes. Elle y precisera egalement 
que les delais ne commenceront a courir qu'a partir de Ia reception de toutes les pieces 
manquantes. 
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Art. 2. Cet article determine les informations que le demandeur devra fournir a 
!'administration dans le cadre de sa demande. 

L'article se limite a enumerer les informations les plus importantes, a savoir: 
le formulaire de demande de classement complete de fac;on sincere et 
exhaustive ; 
l'identite du proprietaire et de l'exploitant ; 
Ia denomination que le demandeur desire utiliser ; 

- le classement vise ; 
le nombre total de chambres, d'appartements, d'emplacements ou d'unites de 
sejour; 
Ia grille de classement completee de fa con sincere et exhaustive. 

En temps utile, le formulaire de demande de classification et les catalogues de criteres 
seront telechargeables sur le site Internet du ministere ou envoyes sur demande de 
l'exploitant. 

Neanmoins, le ministre pourra s'entourer, en plus des elements enumeres par le texte et 
dans l'interet d'une bonne administration du dossier de demande, de toutes les pieces et 
informations qui sont utiles. 

Art. 3. Cet article fournit des precisions sur Ia procedure de traitement de Ia demande de 
classement. 
Des que le dossier de demande est complet, le ministre charge un organisms evaluateur 
independant a proceder a une visite d'inspection de l'etablissement d'hebergement 
touristique. Le recours a un evaluateur externe, independant et specialists dans Ia matiere, 
apparalt comme un atout et une plus-value pour Ia procedure. 

Cet organisme evaluateur est choisi par appel d'offre. Sa mission est limitee dans le temps. 
Pour preserver le caractere contradictoire de I' evaluation, Ia visite d'inspection est organisee 
en presence de l'exploitant de l'etablissement d'hebergement touristique. 

Lors de Ia visite d'inspection, l'organisme evaluateur: 
repertorie les infrastructures, les amenagements, les equipements et les services que 
l'etablissement d'hebergement touristique offre a Ia clientele; 
complete Ia grille de classement; 
prend acte des observations de l'exploitant de l'etablissement d'hebergement 
touristique; 
etabli un rapport de controle dans lequel il fait une proposition de classement. 

L'organisme evaluateur notifie le rapport de controle, Ia grille de classement completee et Ia 
proposition de classement en original au ministre, ainsi qu'en copie a l'exploitant de 
l'etablissement d'hebergement touristique. 
Le ministre prendra sa decision sur base de ces pieces. 

Art. 4. Cet article fournit des precisions sur les possibilites de reclassement. 

D'une part, l'exploitant de l'etablissement d'hebergement touristique peut a tout moment 
soumettre une demands de reclassement dOment motivee au ministre qui decide alors de 
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sa recevabilite. En pratique, ceci permet a l'exploitant qui vient de modifier ou d'ameliorer 
son equipement de pretendre a un classement plus favorable. 

D'autre part, si le ministre le juge necessaire, il peut, de sa propre initiative et en en 
informant prealablement l'exploit~nt de l'etablissement d'hebergement touristique concerne, 
mettre en reuvre une procedure de reclassement. Sachant que dans ce cas de figure 
!'administration agit d'office et en dehors de toute initiative de !'interesse, !'instruction 
administrative se deroulera dans le respect du principe du caractere contradictoire de Ia 
procedure prevue par Ia Procedure administrative non contentieuse. 

Vu que Ia loi conditionne Ia validite des decisions de classement et du droit d'utiliser les 
denominations protegees a l'accomplissement continu des exigences legales, il est 
indispensable que le ministre puisse entamer spontanement une procedure de reclassement 
lorsqu'il constate des manquements ou des non~respects. 

Chapitre 2 - Le classement des etablissements d'hebergement touristique. 

Section 1 - Le classement des hotels et des appart-hotels 

Art. 5. Les hotels, motels, auberges et leurs synonymes sent classes dans six categories 
differentes (0 a 5 etoiles). En plus, chacune des categories (sauf categorie 0 etoiles) peut 
etre assortie de l'ajout « superieur». 

Art. 6. Les apparthotels sont classes dans cinq categories differentes (0 a 4 etoiles). En plus, 
chacune des categories (sauf categorie 0 etoiles) peut etre assortie de l'ajout «superieur». 

Art. 7. (1) Le systeme de classification h6teliere et le catalogue des criteres (annexe 1) sont 
determines par Je ministere et sont bases sur le systeme de classification et le catalogue de 
criteres de !'association europeenne HOTREC (Hotels, Restaurants & Cafes in Europe). Ce 
systeme est applique jusqu'a present par 10 pays membres europeens (AIIemagne, Pays
Bas, Autriche, Suede, Suisse, Tchequie, Hongrie, Estonie, Lettonie, Lituanie). L'objectif est 
d'harmoniser, a moyen terme, Ia classification h6teliere en Europe afin d'offrir une 
transparence maximale aux consommateurs sur !'ensemble du marche europeen. Le 
catalogue de criteres a ete etudie et valide par la Horesca. 

(2) Chaque niveau de classement comprend un certain nombre de criteres, dont une partie 
est consideree comme etant des criteres « obligatoires » et l'autre partie comme etant des 
criteres « facultatifs ». Chaque critere correspond a un nombre de points. Les points 
attribues pour chaque critere respects sont cumules. 
Pour etre classe dans Ia categorie visee, le demandeur doit remplir simultanement deux 
conditions : 

- son etablissement doit satisfaire a l'integralite des criteres obligatoires de cette 
categorie et 
le cumul de points doit etre superieur ou egal au nombre minimum de points 
necessaires pour Ia categorie visee. II n'est par consequent pas suffisant de 
remplir les criteres obligatoires, mais en plus un certain nombre de criteres 
facultatifs est necessaire pour atteindre le score minimal. 

(3) II est possible qu'un etablissement ne satisfasse pas a !'ensemble des criteres 
obligatoires d'une categorie, mais atteigne malgre cela le total de points requis pour cette 
categorie. L'etablissement sera alors classe dans Ia categorie immediatement inferieure pour 
laquelle il remplit tous les criteres obligatoires ; or, son ecusson touristique sera dote de 
l'ajout « superieur ». 
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Ainsi par exemple, un etablissement qui n'a pas de bar d'hotel (critere obligatoire pour Ia 
categorie 4 etoiles), mais qui neanmoins attaint un cumul de plus de 380 points (minimum 
requis pour Ia categorie 4 etoiles), sera classe dans Ia categorie c< 3 etoiles superieur ». 

Art. 8. Les apparthotels correspondent a Ia meme famille d'hebergement que les hotels. 
Cette forme d'hebergement presente neanmoins des specificites qu'il est important de 
prendre en consideration pour le classement. Ainsi, un apparthotel est par detinition 
compose d'appartements disposant d'une cuisine equipee. Les clients preparent leur repas 
eux-memes, l'hebergeur n'est pas dans !'obligation de proposer un service restauration. II 
s'est ainsi avere necessaire d'exclure un certain nombre de criteres (relatifs aux espaces 
communs et a Ia restauration) et de rendre obligatoire certains autres criteres (cuisine 
equipee, materiel de cuisine et vaisselle) en ce qui concerne les apparthotels. 

Art. 9. Les gites, gites pour groupe, chambres d'hotes et leurs synonymes sont classes dans 
six categories differentes (0 a 5 epis). 

Art. 10. (1) Le catalogue de criteres de Ia classification du tourisme rural a ete elabore par le 
ministere en collaboration etroite avec !'association Ia plus representative des structures 
d'Mbergement visees aux articles 4, 5 et 6 de Ia loi relative au classement des 
etablissements d'hebergement touristique, a savoir !'Association pour Ia promotion du 
tourisme rural au Grand-Duche de Luxembourg (APTR). 

(2) idem article 7 (2). 

Art. 11. Les auberges de jeunesse sont classees dans quatre categories differentes : aucun 
standard, standard simple. standard moyen et standard eleve. 

Art. 12. (1) Le catalogue de criteres de Ia classification des auberges de jeunesse a ete 
elabore par le ministere en collaboration etroite avec Ia Centrale des auberges de jeunesse. 

(2) idem article 7 (2). 

Art. 13. Les terrains de camping, pares residentiels de loisirs et leurs synonymes sont 
classes dans six categories differentes (0 a 5 etoiles). 

Art. 14. (1) Le catalogue de criteres de Ia classification des campings a ete elabore par le 
ministere en collaboration etroite avec !'association Ia plus representative des structures 
d'hebergement en question, a savoir Ia Camprilux. 

(2} idem article 7 (2). 

Art 15. Les villages de vacances, bungalow-pares et leurs synonymes sont classes dans six 
categories differentes (0 a 5 etoiles). 

Art. 16. (1) Le catalogue de criteres de Ia classification des villages de vacances a ete 
elabore par le ministere principalement sur base d'une fusion des catalogues existants pour 
les terrains de campings (amenagement du terrain et equipements communs) et pour les 
gites et meubles de tourisme (equipement interieur des logements). 

(2) idem article 7 (2). 
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Chapitre 3- L'ecusson touristique. 

Art. 17. Chaque etablissement d'hebergement touristique qui est autorise a faire usage 
d'une des denominations protegees sera egalement automatiquement classe dans une 
categorie au sein de son systeme de classification qui est assortie d'un ecusson. 

L'hebergeur est contraint d'apposer l'ecusson de maniere visible a cote de l'entree principale 
de son etablissement et de signaler sa categorie de classification sur tout support 
promotionnel {brochures, site Internet, etc.). En effet, l'hebergeur n'est pas uniquement 
autorise a communiquer sa categorie de classification- c'est-a~dire le nombre d'etoiles, le 
nombre d'epis ou le standard- mais il y est bien contraint. 

L'objectif de Ia legislation relative au classement des etablissements d'hebergement 
touristique etant d'adapter Ia classification des hebergements aux standards modernes 
reconnus a !'international et d'ameliorer Ia transparence de l'offre d'hebergement au 
Luxembourg, il est primordial que tous les etablissements communiquent Ia categorie dans 
laquelle ils ont ete classes. 

Art. 18. Le ministre accorde une categorie de classement assortie d'un ecusson touristique a 
chaque etablissement. La categorie et l'ecusson ne peuvent etre modifies et doivent etre 
communiques dans tous les supports promotionnels de l'etablissement. II appartient a 
l'hebergeur de veiller a ce que les informations communiquees concernant son 
etablissement (par lui-meme ou par des tiers) soient conformes aux decisions 
administratives prises par le ministre. 

Art. 19. Cet article porte sur les dispositions abrogatoires. 

Art. 20. La loi entrera en vigueur trois mois a pres sa publication au Memorial. 
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Veuillez trouver ci-apres quelques indications pour facmter Ia lecture du catalogue. 

Un « M >> dans une colonne signifie que le critere vise constitue une exigence minimale de Ia 
categorie cons ideree. 

Pour l'evaluation du domaine amenagement I equipements, les criteres defiois valent pour 
)'ensemble des chambres. Les exceptions sont expressement mentionnees. 

Pour les criteres relies par une barre grise, n'indiquer qu'une seule possibilite. Ces points ne 
sont pas cumulables. 

Luxembourg, le 19 juin 2013 
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Domaine No Critere Points -<:r P.-tl f rt:ri:z tr(:? 

** 
I. Batiments I Locaux 

Proprete I hygiene 1 Une proprete et une hygiene irreprochables sont 
requises pour toutes les categories d'etoiles. - M M M M 

Etat des batiments 2 L'ensemble des installations et equipements 
fonctionnent et sont en bon etat. - M M M M 

L'hotel repond de maniere generale aux 
de moyen- superieur hautes 

Impression generale 3 base1 nes2 es3 4 

exigences 

Espace separe 
Reception 4 Espace separe et fonctionnel. Une table ou un 1 M M 

secretaire peut faire ]'affaire. 

5 Reception en domaine separe et independant 3 M M 

Chambres 6 Surface minimale (WC/bain compris) ~ 14 m26 10 

2 

' 

7 Surface minimale (WC/bain compris) ~18m2 6 

8 Surface minimale (WC/bain compris) ~ 22 m26 

9 Surface minimale (WC/bain compris) 2: 30 m26 

10 Surface des sanitaires ~ 5 m2 6 

Mobiller et decoration fonctionnels et soignes. 
Mobilier el decoration soignes et accordes. 

15 

20 

25 

10 

Ameub!emenl el decoration dans une totale harmonia des formes et des cou!eurs. L'ensemble degage une impression de confort douillet et raffine. 
Ameublement et decoration de haute qualite offrant un confort distingue. L'ensemble degage une Impression de complete harmonia des formes, des couleurs el des materlaux. 
Ameublement et decoration de luxe offrant un confort de toul premier ordre. L'ensemble degage une impression de complete harmonie des formes, des couleurs el des materiaux. 

1:rfl Points 
~ atteints 

M 

M 

les plus 
hautes5 

M 

Le crrtere est acquis lorsque 15% des chambres sont lnferieures a cette valeur, a condition que !'hotel ail expressement signale aux hates ces valeurs inferteures a Ia conclusion du conlrat d'hebergement. 



Oomaine No Critere Points '¢r ** i:.r-trl:r f:rtr -tr-tr Points 
11-17 ~ atteints 

2 points 
par min.2 

11 Nombre de suites7 suite, 
points 

max.6 
points 

12 
Au mains 50% des chambres reservees aux non- 3 
fumeurs 

Espaces communs 13 Salle a manger non-fumeur 3 M M M M M 

14 
Salon reserve aux clients de l'h6tel 

2 
(en plus de Ia salle a manger ou du restaurant) 

15 Salon a Ia reception 1 M 

16 Foyer avec fauteuils et service de boissons 5 M 

17 
Hall de reception avec salon et service de 

10 M 
boissons 

18 Bar d'hotel 8 

4 M 
(ouvert au mains 6 jours sur 7) 

19 
Bar d'hotell:l 

6 
M 

(ouvert 7 jours sur 7) 

Amenagement pour 
20 Detenteur du label EureWelcome 8 

handicapes 

Parking 25 Places de stationnement a l'hotel 3 

26 Places de stationnement pour autobus 1 

8 

Aucune suite junior. Les &uites comprennent au minimum deux pieces separ~es en enfilade, dont l'une est amenagee en sejour et I' autre est destinae au sommeil. Les pieces ne sont pas obligatoirement 
separee& par une porte, una simple ouverture entre les deux pouvant suffire. Un appartement de vacances dans une dependance n'equivaut pas a una suite. Pour que les h6tes d'une suite puissent 
pleinement beneficier de toutes les prestalions de l'etabllssemen~ les suit.es doivent eire sises dans l'h6tel meme. 
Le critere .bar d'hotel" n'est pas acquis avec un debit de boissons dans le restaurant Le bar dolt etre separe du restaurant. 

5 



Domaine No Critere Points 1:r f::i:? * <C.rT:r 

27 Garage propre a l'hOtel 5 

Divers 28 Balcon ou terrasse avec acces depuis Ia chambre 2 

29 Ascenseur reserve aux h0tes9 15 

II . Amenagement I 
equipements 

San ita ires 30 Toutes les chambres avec douche/WC ou 
1 M1o M1o M baignoire/WC 

Toutes les chambres equipees d'une douche/WC 
31 ou d'une baignoire/WC, dont 50% avec baignoire 10 

et cabine de douche independante 

32 30% des chambres avec we separe 5 

33 Installation de douche avec rideau ou paroi11 1 M M M 

34 Lavabo 1 M M M 

35 Lavabo double dans les chambres doubles 5 

36 Lavabo double dans les suites 2 

37 Tapis de bain lavable 1 M M 

38 Eclalrage fonctionnel au-dessus du lavabo 1 M M M 

Pour les etablissements de plus de 3 stages. rez-de-chaussee compris. 
10 , Lorsque 15% des chambres disposenl d'un WC et d'une douche a l'etage, l'hotel doit en informer e.xpressement l'h6le avant Ia conclusion du contrat d'Mbergement. 

Si Ia douche est amenagee de sorte e proteger Ia salle d'eau des eclaboussures d'eau, le rideau ou Ia paroi de douche n'est pas indispensable. 

{:rf1 ~T:r Points 
'(:rr}r -trlr{r atteints 

; 

M M 

M M 

M M 

M M 

M M 

M M 
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Domaine No Critere Points 

39 Miroir 1 

40 Prise electrique pres du miroir 1 

41 Miroir de maquillage 1 

42 Miroir de maquillage reglable 2 

43 Miroir de maquillage avec eclairage 1 

44 Porte-serviette ou crochet 1 

45 Chauffage dans Ia salle de bain 3 

46 Radiateur seche serviette 3 

47 Tablette 1 

48 Grande tablette 
I• 

3 

49 Gobelet ou verre a dents 1 

50 Savon ou savon liquide 1 

51 Bain moussant ou gel de douche 1 

52 Shampoing 13 1 

Le critere est acquis lorsque le crltere .radia1eur seche servielie' (no 46) est rempli. 11 

13 Le critere est acquis fcrsque fe bain moussant ou le gel de douche est aussi e.xpressement destine aux soins capillaires. 

~ ** f.rtl~ *T:r ~ Points: 
{rf:l 'trf}{r atteints 

M M M M M 

M M M M M 

M M 

M M M M M 

M1z M12 M1z 

M M M 

M M 

M M M M M 

M M M M M 

M M M M 

M M M 
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Ooma\ne No Critere Points tr {::[{::[ {:r'i:rtT -17-t:r -t:r<:r Points 
f:ri:l *** atteints 

53 
Articles d'hygiime corporelle en condltionnement 

2 M 
individual 

1 point 
Articles de toilette divers (bonnet de douche, lime par 

54 a angles, cotons-tiges, rondelles de coton, lotion article, M M 
corporelle) max. 3 

points 

55 Lingettes en papier pour le visage 2 M M M 

56 Rouleau de papier hygienique de reserve 1 M M M M M 

57 1 serviette par personne 1 M M M M M 

58 1 serviette de bain par personne 2 M M M M 

59 Peignoir sur demande 2 M 

60 Peignoir 4 M 

61 Pantoufles sur demande 1 M 

62 Pantoufles 3 M 

63 Seche-cheveux sur demande 1 

64 Seche-cheveux 2 M M M 

65 Tabouret de salle de bain 3 M 

66 Pese-personne 1 

8 



Do maine No Critere Points fr *~ *** 
w:r frf:t Points 
-trl:t fr<::rtr atteints 

67 Poubelle 1 M M M M M 

Canfart de sammeil 68 
Lit 1 place de 0,90 m x 1,90 m au moins et lit 
double de 1,80 m x 1,90 m au moins 14 1 M M M 

69 
Lit 1 place de 0,90 m x 2,00 m au mains et lit 
double de 1,80 m x 2,00 m au mains 14 10 M M 

70 
Lit 1 place de 1.00 m x 2,00 m au moins et lit 
double de 2,00 m x 2,00 m au moins 14 15 

71 10% des lits de 2 ,10 m de long au minimum 5 

72 
Matelas modernes en excellent etat, 13 em 

1 M M M M M 
d'epaisseur au moins 

73 Protege-mate las I hausse antiacariens ' 5 10 

Nettoyage des matelas en profondeur 1 0 tous les 
74 deux ans au minimum 10 

(preuve a joindre a Ia demande de classification) 

75 Lit de be be supplementaire 3 

76 Descents de lit lavable 3 M 

77 
Dispositif de reveil 

1 M M M M M 
(pour service de reveil voir no. 207) 

78 
Couvre-lit ou couverture modernes et 1 M M M M M 
impeccables 

79 Oreillers madernes et en excellent etat 1 M M M M M 

Si une chambre double comprend deux fils 1 place ou un 1il queen size (malefas unique de 1,50 m x 2.00 m au moins), l'hote doit en €lire informe avant de conclure fe contrat d'hebergement. 

16 

Pas de simple mollelon, mais housse de protection en colon ou en matieres syntMtiques lavable a 95• o u traitee par desinfection chimio thermique, respirant et impermeable aux acariens et a leurs 
dejections, pouvant eire ouvert sous le dessous du matelas. 
Le critere est acquis lorsqu'H n'y a plus d'humidite residuelle, que les acariens sont detruits et leur proliferation stoppee. 

9 



Domaine No Critere 

80 Housse d'oreiller antiacarien 

81 Oreiller supplementaire sur demande 

82 2 oreillers par personne 

83 Choix d'oreillers 17 

84 Couverture supplementaire sur demande 

85 Obscurcissement de la chambre (rideaux p.ex.) 

86 Obscurcissement total (stores ou volets opaques) 

Amenagement de Ia 87 Penderie ou niche de bonne capacite 
chambre 

88 Rayonnages 

89 Cintres uniformes en nombre suffisant18 

90 Portemanteau ou patere 

91 Crochet pour suspendre sac a vetements 
(exterieur a Ia penderie) 

92 1 chaise 

93 1 siege par lit, dont au moins 1 chaise 

17 

18 
Diflerents types d'oreillers et de traversins sent proposes aux holes. 
De simples cintres en Iii de ferne suffisent pas, 

Points 

3 

1 

4 

4 

2 

1 

5 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

2 

* ** 1:dr~ tii:? 1:rtr Points 
f.:r(:.r f rtrt:t atteints 

M M 

M 

M M 

M M M 

M M M M 

M 

M M M M M 

M M M M 

M M M M M 

M M M M M 

M M M 

M M 

M M M 

10 



. 
Domaine No Critere Points <tf <tf{:r tr{:s-/:( <tf<tf 1:rl:r Points 

i'r~ "{;?~ atteinfs 

94 1 siege confortable (fauteuil ou canape 
4 M M 

rembourre) avec table basse ou tablette 

95 
1 siege supplementaire (ou canape deux places 4 M 
dans les chambres doubles ou les suites) 

96 Table, bureau ou secretaire 1 M M 

Table, bureau ou secretaire muni d'une surface 
97 de travail d'au moins 0,5 m2 et d'un eclairage 5 M M M 

approprie 

98 Prise de courant libre dans Ia chambre 1 M M M M M 

99 Prise de courant supph~mentaire libre pres du 
2 M M M 

bureau 

100 Eclairage de Ia chambre approprie 1 M M M M M 

101 Table de chevet I tablette pres du lit 2 M M M 

102 Lampe de chevet (de lecture) 2 M M M M 

103 lnterrupteur central 3 

104 Eclairage avec interrupteur pres du lit 2 

105 
lnterrupteur central d'eclairage accessible depuis 

3 M 
le lit 

106 Prise de courant accessible pres du lit 1 M M M 

107 Grand miroir 2 M M M 

108 Porte-valise 1 M M M 

11 



Domaine No Critere 

109 Corbeille a papier 

Coffre I depot 110 Possibilite de depot (a Ia reception p.ex.) 

111 Coffre central (a Ia reception p. ex.) 

112 Coffre dans Ia chambre 

113 Coffre avec prise integree dans Ia chambre 

Protection antibruit I 114 Isolation accoustique appropriee des fenetres 
climatisation 

115 Partes insonorisantes ou partes doubles 

116 Chambre avec climatisation a commande centrale 

117 
Chambre avec climatisation a commande It 
individuelle 

118 Climatisation des locaux communs (restaurant, 
salon, hall de reception, salle a manger) 
Ambiance agreable (eclairage, odeur, musique, 

119 couleurs, etc.) dans les locaux communs de 
I' hOtel 

Electronique de 120 Programmes radiophoniques21 
divertissement 

121 Lecteur CD-/ DVD-/ MP3 ou station d'accueil 

Ou coffre dans Ia chambre (voir no 112). 
Ou coffre central {a Ia reception p.ex.) (voir no 111 ). 

19 

20 

21 La reception des programmes radiophoniques peut se faire par le televiseur ou par un systeme central de l'hiitel. 

Points * ** -trtri:r i:l'(:x -crtr Points 
~~ t:rl:r('r atteints 

2 M M M 

1 M M 

3 Mt9 M,g M 

6 M2o M2o M 

8 

8 

8 

8 

15 

4 

4 

1 M M M 

2 

12 



Do maine No Critiue Points <:r 

122 Haut-parleur dans Ia salle de bains 2 

123 T eleviseur couleur avec telecommande 2 M 

124 Televiseur couleur adapts a Ia dimension de Ia 
4 chambre. avec telecommande et liste des chaines 

Televiseur oouleur adapte a Ia dimension de Ia 
125 chambre, avec teh3commande, liste des chairtes 6 

et programmes televises 

126 T eleviseur supplementaire de tallle adaptee dans 2 
les suites 

127 Reception satellite 1 DVBT-22 ou par cable 2 

128 Pay-TV ou jeux videos avec verrouillage enfants 5 

Telecommunications 129 Telecopieur a Ia reception 1 M 

130 Telephone a Ia disposition des clients 1 M 

Sur demande telephone (sans fil) dans Ia 
131 chambre avec notice d'emploi en plusieurs 

langues23 
3 

132 TE~Iephone dans Ia chambre avec notice 8 
d'uti\isatlon en plusieurs langues 

133 
Acces Internet dans les Jocaux communs (DSL, 2 
WLAN etc. ) 

135 Terminal Internet accessible aux clients 5 

Television numerique a diffusion terrestre pouvant i!tre captee avec une antenne de chambre normale ou avec un decodeur DV8-T 
l'h6te do it ~tre informe de cette offre tors du check-in. 
Ou acces internet dans Ia chambre (voir no 134). 

<:r~ frtrtr ** ** Points 
<:rt? frlrl::r atteints 

M 

M 

M M 

M M M M 

M M M M 

M 

M M 

M24~ M M 

M 

13 



Domaine No Critere Points * ** i:rf:rtl 

136 Terminal Internet dans Ia chambre sur demande 1 

137 Terminal Internet dans Ia chambre 3 

Brochure d'information de !'hotel 25 

Divers 138 (Joindre Ia brochure a Ia demande de 1 M M 
classification.) 
Guide de service 

139 (Jolndre le guide des prestations a Ia demande de 2 M 
classification.) 

140 Guide de service en plusieurs langues 
3 (Joindre le guide a Ia demande de classif ication.) 

141 Materiel d'information sur Ia region disponible a Ia 
1 M M M 

reception 

142 Quotidien du jour dans Ia chambre 3 

143 Magazine de l'hotel dans Ia chambre 1 

144 Stylo et bloc-notes 1 M 

145 Necessaire de correspondance 1 

146 Presse-pantalon ou fer et planche a repasser 3 

147 Sac a linge sale 1 M 

148 Necessaire de couture sur demande 1 Mzs 

25 

26 
L'information de !'hotel comprend au moins les heures de service au petit dejeuner, les heures d'ouverture des installations de l'h6tel, les horaires de check-out.. 

Un service de couture peut remplacer le necessaire de couture sur demande (voir no. 212). 

1:1-tr fr1:r Points 
(rl:r 'trtl-tr atteints 

M 

M M 

M M 

M 

M M 

M M 

M M 

14 
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Domaine No Critere Points <Cr ** 1rtrtr tl'(;r 
~ 

149 Necessaire de couture dans Ia chambre 2 M 

150 Chausse-pied dans Ia chambre 1 

151 Necessaire de cirage sur demande 
1: 

1 M27 

152 Necessaire de cirage dans Ia chambre 2 M 

153 Cireuse a chaussures dans l'etablissement 3 M2s M2s 

154 Judas de porte 2 

155 Serrure supplementaire sur Ia porte de Ia 
3 chambre 

Ill. Service 

Entretien des chambres I 156 Nettoyage quotidian de Ia chambre 1 M M M M Changement du linge 

157 Changement quotidian des serviettes sur 1 M M M M demande 

158 Changement des draps chaque semaine au 1 M M M minimum 

159 Changement des draps au mains deux fois par 2 M 
semaine 

160 Changement quotidian des draps sur demande 4 M 

27 

23 

29 

Un service de cirage de chaussures peut remplacer le necessaire de clrage sur demande (voir no 213). Une eire use a chaussures dans l'etabllssement est suffisante (voir no 153). 
Un service de cirage de chaussures peut remplacer Ia cireuse a chaussures (voir no. 213). Un necessaire de cirage dans Ia chambre (voir no. 152) satisfait aussi ace critere. 
Un service de cirage de chaussures peut remplacer Ia cireuse fl chaussures (voir no 153) . 

*i:l- Points 
·CrtrC? atteints 

M 

M 

M 

M3o 

M 

M 

M 

M 

15 



Domaine No Critere Points '{;r {::dr "tr'{;ri:l tr~ <:r{:.r Points 
{:r'(:J- ~ atteints 

Boissons 161 Offre de boissons dans l'etablissement 1 M M 

162 
Distributeur automatique de boissons dans 

1 
l'etablissement 

163 Service de boissons en chambre 2 M M M 

164 Service de boissons en chambre 16 h sur 24 2 

165 Service de boissons en chambre 24 h sur 24 4 M3o M 

166 Minibar 5 M3, M 

167 Bouilloire avec accessoire dans Ia chambre 4 

c: 
Petit dejeuner 168 Petit dejeuner complee2 1 M 

169 Buffet de petit dejeuner ou carte de petit dejeuner 
equiva1ente33 2 M M 

Buffet du petit dejeuner avec service ou carte de 
170 petit dejeuner equivalents avec service en 5 M M 

chambre 

171 Carte de petit dejeuner avec service en chambre 2 M 

Restauration 172 Service de midi pendant 2 heures au moins 2 

173 Service du soir pendant 3 heures au moins 2 

Ou minibar (voir no 166). 
Ou service de boissons en chambre 24 h sur 24 (voir no 65). 

30 

31 

32 

3l 

Un petit-dejeuner compfet comprend au moins une bolsson chaude (the ou cafe au choix), un jus de fruits, une salade de fruits ou un fruit et un choix de pain et de petits pains, du beurre, de Ia confiture, de 
Ia chan::uterie et des from ages. 
Offre en self-service plus vaste que celle d 'un petit dejeuner compfet avec un muf ou un met a base d·oeufs et du muesli. 

16 



Domaine No Critere Points * ** t rf:rtr 1:r(:? *1:r trt? frt.r"f:! 

174 Menu a trois plats ou mets .. a la carte" ou buffet 1 M M 

175 
Menu a t rois plats au choix, ou mets ,a la carte" 

2 M M M ou buffet 

176 Restauration en chambre jusqu'a 22 h 5 M 

177 Restauration en chambre 24 h sur 24 10 M 

Nombre de restaurants34 ouverts 5 jours sur 7 au 
5 points 

178 
par rest., 

mains au max. 
10 POints 

Nombre de restaurants a Ia carte35 ouverts 6 jours 
8 points 

179 
par rest., 

sur 7 au max. 
16 

Nombre de restaurants a Ia carte35 ouverts 7 jours 
10 points M 

180 par rest., (1 au 
sur 7 max. 20 min.) 

181 
Cuisine dietetique (cuisinier dieteticien, assistant 

2 dieteticien ou nutritionniste) 

182 Cuisine regionale35 4 

Accueil/ reception 183 
Service de reception, accessible par telephone en 

1 M M 
interne et en externe 
Reception ouverte 14 h sur 24, 

184 reception telephonique 24h sur 24 (interne et 3 M 
externe) 

' L 

34 

35 
Concepts gastronomiques et locaux differents. Si il n'y a aucun restaurant, cela doit etre clairement communique au client sur tous les supports de communication et tors de Ia reservation. 
La carte des mets comprend una part importante de specialites regionales ou nattonales. Les produits cuisines proviennent pour I' essential de Ia region. 

' 
Points 
atteints 

17 



Domaine No Critere Points * i:l i:r ·trf.:rf::t {,f:l -t?<:r Points 
f:r f:T {;;rf:r{;:[ atteints 

Reception ouverte 18 h sur 24, 
185 reception telephonique 24h sur 24 (interne et 4 M 

externe) ll• 
Reception 24 h sur 24 

186 reception telephonique 24h sur 24 (lnterne et 6 M 
externe} 

187 Personnel bilingue 2 M M 

188 Personnel multilingue 4 M 

189 Photocopieuse 2 M M 

190 Portier et voiturier 4 M 

191 
Voiturier 

15 (191 - 194 personnel specifique) 

192 Doorman 15 
(191- 194 personnel specifique) 

193 Concierge 15 M (191 -194 personnel specifique} 

194 
Grooms I chasseurs 15 M 
(191 - 194 personnel specifique) 

195 Service des bagages sur demande 2 M M 

196 Service des bagages 5 M 

197 
Consigne bagages securisee a l'arrivee et au 

5 M M 
depart des hates 

Service de blanchissage 
Blanchissage du linge des clients 

198 (remise du linge avant 9h00, retour dans les 24 1 
et repassage heures_} I• 

18 



Domaine No 

199 

200 

201 

202 

203 

Mode de paiement 204 

205 

Divers 206 

207 

208 

209 

210 

211 

Ou cartes de debit (voir no. 205) 
Ou cartes de credit (voir no. 204) 

Critere Points 

Blanchissage du linge des clients 
(remise du linge avant 9h00, retour dans les 12 2 
heures) 

Service de repassage 
2 

(Retour dans l'heureJ 

Blanchissage et repassage du linge des clients 
1 

(Retour a convenir) 
Blanchissage et repassage du linge des clients 
(Remise avant 9h et retour au meme jour, sauf 2 
week-end) 
Blanchissage et repassage du linge des clients 4 
(Remise avant 9h et retour dans les 12 heures) 

Cartes de credit 2 

Cartes de debit (EC-cash ou debit direct) 2 

Service de support qualifie pour l'informatique 
2 

mal son 
Service de reveil 

2 
(pour le dispositif de reveil voir n. n) 

Parapluie a Ia reception I dans Ia chambre 1 

Biltetterie a Ia reception 
1 

(thM tre, cinema, attractions touristiques) 

Offre de magazines actuels 1 

Journaux du jour 2 

* i:rl:r **!:r 'Cdr ~17 Points 
~..:z. !;r~~ atteints 

M 

M 

M 

M 

M3s M37 M M 

M37 M3e M3e M3s 

M M 

M 

M M 
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Domaine No Critere Points * ** 'f:rtrCr 

38 

39 

<0 . , 

212 Service de couture 2 

213 Service de cirage de chaussures 2 Msa 

214 Service de navette au de limousine 2 

215 
Offre de necessaire de toilette (brosse a dent, 

2 M M dentifrice. rasoir a usage unique, etc.) 

216 
Salle de banquet d'une capacite de 50 personnes 
au moins 40 2 

217 
Salle de banquet d'une capacite de 1 00 
. personnes au mains 41 4 

218 
Salle de banquet d'une capacite de 250 

I personnes au mains 41 8 

Accueil personnalise de chaque client avec 
219 bouquet de fleurs ou cadeau dans Ia chambre 6 

(pas de message sur ecran} 

220 Accompagnement des h6tes a Ia chambre 2 

221 Turndownservice le soir41 10 

Service de secretariat 
222 (bureau separe et mise a disposition de 3 

personnel) 

Une cireuse ll chaussures peut remplacer le service de cirage (voir no. 153). La mise ll disposition d'un nllcessaire de cirage (voir no. 152} satisfait aussi ace critere. 
Une cireuse a chaussures peut remplacer le service de cirage (voir no. 153). 
La surface d'un restaurant n'esl pas prise en compte . 
Appele aussi second service: Changement des serviettes, evenluellement de Ia couverture, vidage des corbellles a papier, etc. 

'(:r'(::f ** Points 
*~ ~~ atteints 

M M 

M39 M 

M 

M M 

M 

M 
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Domaine No Critere 

Service de congres 

223 (departement separe, personnel specialise, points 
accordes si l'un des criteres de 253 - 255 est 
rempli) 

IV. Loisirs 

Amenagement 224 Salle de lecture et de travail (local separe) 

225 Bibliotheque (piece separee) 

226 Salle ou place de jeux pour les enfants 

Salle de fitness4 2
, equipee de 4 engins au moins 

227 (ergometre, halteres et bane d'entralnement, 
appareil de musculation, tapis roulant, rameur, 
stepper, etc.) 

Wellness I Beauty"3 228 Solarium 

Massages44 

229 
(massage complet, drainage lymphatique, 
shiatsu, reflexologie plantaire) 

230 Salle de detente I de repos45 

La salle de 1itness presente une surface minimale de 20 m2
• 

Le secteur spa ou wellness doit etre accessible sans traverser le domaine de congres ou le restaurant. 
Cabines de massage ont une surface de 10m2 au moins. 
Salle de repos d'une surface de 20 m2au moins. 

Points .c, f:r(:( *** 
trt:r 1-'rtl Points : 

* *i.~ atteints: 

5 

1 

2 

4 

4 

2 

2 points 
par soin, 

au 
maximu 

m6 
points 

3 
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Domaine No Critere Points -t:r 

Divers 

46 

47 

<8 

49 

so 
51 

231 Baignoires balneo 3 

5 points 
par type 

232 
Sauna de 
(de 6 places au mains) sauna46 

au max. 
15 points 

Beautyfarm47
, avec 4 soins au mains (soins 

233 visage, manicure, beaute des pieds, peeling, 5 
massage de detente, etc.) 
Departement balneo I Kneipp4

!S, avec 4 soins.au 
234 mains (balm3o, Kneipp, hydrotherapie, Felke, 5 

an:,ile, hamman, etc\ 

235 Piscine plein air49 ou etang de baignade50 10 

236 Pisclne couverte 51 15 

237 Animateur I encadrement de vacances 3 

238 Service de baby-sitting 1 

Garderie pour enfants en bas age (jusqu'a 3 ans) 
239 par du personnel qualifie pendant 3 heures a.u 10 

moins les iours ouvrables 

240 Prise en charge des enfants (des 3 ans) par du 
10 

personnel qualifie pendant 3 heures au moins les 

Types de saunas .chaudlsec · (sauna finlandais), .chaud /legerement hum ide" (p.ex. tepidarium) ou .chaud/ tres hum ide" (p.x. bain turc). 
Cabines de 10m2 .au minimum. 
Cabines de 10 m2 .au minimum .. 
Piscina exterieure chauffee de 60 m2 au moins. 
Un etang de natation ou de baignade est un bassin d'eau artificial sans traitement chimique de l'eau. 
Bassin de 40 m2 minimum. 

1';?1';? *** 
1';?1';? *~ Points 

** <:rt:rt:r atteints 
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Domaine No Critere Points tr ~ i:rtrC:: ~{;: t!tf Points 
'(:r~ i.::rtrf::l atteints 

jours ouvrables 

241 Location d'articles de sport (bicyclettes, canots, 2 skis de fond, etc. ) 

242 Plage ou pelouse privee de l'hotel 4 

V. Amimagement de 
l'offre 

S2 

53 

243 Traitement systematique des reclamations52 3 M M M 

244 Enquetes de satisfaction systematiques53 

5 M M 

Clients mysteres {mystery guesting)S4" 
245 {Joindre les rapports a Ia demande de 15 Mss M 

classification.) 

246 
Label de qualite selon le systeme EHQ56 niveau 1 4 
(,Q") 

247 
Label de qualite selon le systeme EHQt.' niveau 2 

6 
(,.QQ") 

248 
Label de qualite selon le systeme EHQ57niveau 3 10 
(,.QQQ") 

249 
Site Internet avec photos realistes et parlantes de 
l'etablissement57 5 M M M 

Ce traitement comprend Ia reception systematique. t'evatuation et ta reponse appropriee aux rllclamations des clients. 
Demarche active et systematique aupres des clients pour s'enquerir de leur opinion sur Ia quallle des prestations de l'hOtel (questionnaire ou fiches). suivi d'une evaluation constructive visan! a eliminer les 
points l'aibres a engager des mesures correctives dans l'etablissement. 
Le mystery guesting doit s'operer par des organlsmes specialises a t'initiative et aux frais de !'hOtel. au mains une fois durant Ia periode de clessiflcation et feire !'objet d'une evaluation at d'un rapport. Les 
contrOies effectues par les chaines ou cooperations hOtelieres sonl equivalents. 
La rea)isafion d'un mystel}l gvesting constitue un critere minimal pour Ia categorie 4 etoiles Superior 
Le European Hospitality Quality (EHQ) est fe systeme general .du programme de qualite de !'association faitiere europeenne de Ia branche hoteliere (cf. www.hotrec.eu) . II tient lieu de modele de nHerence 
pour fes inlitiatves de qualite nationales et regionales. L'fniliative .ServiceQualiteil Letzebuerg• par example est completement accreditee {voir. www.servicequaliteit.lu). 
Vue exterieure, focaux communs et chambres. 
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Domaine No Crltere 

Possibilite de reservation en ligne via des 
250 systemes electroniques de reservation ou via le 

site de l'hotel58 

251 Plan d'acces 1 descriptif sur demande ou sur le 
site 
Invitation aux hates qui quittent l'hotel a remplir un 

252 questionnaire de satisfaction sur une plateforme 
d'evaluation ou sur le site de !'hotel 

VI. Congres 

Salles 253 
Salle(s) de conference de 36m2 a 100 m2, 
hauteur minimale, 2,50 m 

254 Salle(s) de congres de plus de 100m2, hauteur 
minimale 2,75 m 

255 
Salle(s) de congres de plus de 250 m2, hauteur 
minimale 3,00 m 

256 Secretariat I bureau de congres59 

257 Salle pour groupes de travail 60 

Telecommunications I 258 Telephone 60
•
60 

medias 

259 Acces Internet (DSL, WLAN, etc.) 60
• 

61 

260 Projecteur multimedia (beamer) 60
• 
61 

sa 
59 

GO 

Pas une simple demande par courTier electronique. 
Critere valable a condition que l'un des criteres de 253 a 255 soit rempll. 
Crili!re minimal pour chaque salle de congres. 

Points -tr f.r-(:( trt:rtr trw r,..'rt; Points 
<:rtr i:rtrtr atteints 

5 

1 M M M M 

5 

5 

8 

10 

1 

4 

1 

2 

2 
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Domaine No Critere Points -tr -c.~ tdr(.:t .::Z.'¢? 1!rl:t Points 
{:r(:? ~ atteints 

261 Materiel ou valise d'animation 60
• 
61 1 

262 
3 tableaux d'affichage en liege par salle de 
congres 60

• 
61 1 

263 
1 tableau a feuilles mobiles par salle de congres 
60, 61 1 

Equipements I technique 264 Surface de projection (adaptee aux dimensions 
1 

de Ia salle, mais au moins de 1,50 x 1,50 m) 

265 
Vestiaire ou porte-manteaux dans Ia salle de 

1 congres 

266 Pupitre ou table d'orateur 60 1 

267 
Au moins 8 prises de courant, rallonge electrique 
et distributeur de reseau 60

• 
61 1 

268 
Lumiere du jour dans Ia salle de congres et 
possibilite d'obscurcissement 60

• 
61 3 

269 Eclairage fonctionnel 61 2 

270 
Climatisation reglable des salles de conference w. 
61 3 
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Do maine No Critere Points i:r ~* f:r;.'r~· 
'(rtr '{:r'Cz Points 
'(r(:r ~ atteint:S 

Criteres applicables uniquement a un Apparthotel : 

Equipement de cuisine 271 Coin cuisine M M M M M 

272 Materiel de cuisine M M M M M 

273 Vaisselle M M M M M 

274 Lave-vaisselle M M M M M 

VII. Nombre trC:r fl'{( 
minimum de points * fltr ~ ** ~ 
Hotels 90 170 250 380 570 

Supplement ,Superior"61 170 250 380 570 650 

Total de points obtenus · 

Classification obtenue · 

Le critere .Superior" designe les etablissemenls de pointe qui atteignent un nombre de points netlement superieur a celui requis pour leur categorie et doni !'impression generale depasse largement ce que 
l'on attend d'un etabllssement de cette gamme. Ces elabllssements se distinguent done par un niveau de pres lations particulier. 
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Veuillez trouver ci-a pres quelques indications pour faciltter Ia lecture du catalogue. 

Un « M » dans une colonne signifie que le critere vise constitue une exigence minimale de Ia categorie consideree. 

« M2 » signifie que l'exigence minimale est de deux points, pour « M3 >> elle est de trois points, etc. 

Pour satisfaire aux exigences d'un critere, tous les amenagements et equipements doivent etre en bon etat et en 
quantite adaptee a Ia capacite maximale. 

Pour les criteres relies par une barre grise, n'indiquer qu'une seule possibilite. Ces points ne sont pas cumulables. 

(*GG): ne s'applique pas au gTte pour groupe - voir criteres specifiques. 

(*P) ce critere est hors forfait et peut etre facture par l'hebergeur. 

Classification du tourisme rural : 

1 epi : > 35 % des points et !'ensemble des exigences minimales ; 
2 epis : > 50 % des points et !'ensemble des exigences minimales ; 
3 epis : > 60 % des points et !'ensemble des exigences minimales ; 
4 epis : > 70 % des points et !'ensemble des exigences mlnimales ; 
5 epis : > 85 % des points et !'ensemble des exigences minimales. 

Les hebergements ayant acquis le nombre de points requis pour une categorie, mais ne satisfaisant pas a !'ensemble 
des exigences minimales, seront classes dans Ia premiere categorie dont les exigences minimales sont integralement 
rem plies. 

Luxembourg, le 19 juin 2013 
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Proprietaire: 

Logement: 

Nom et Premom: 
Adresse: 

Nom I designation : 

Adresse: 

Type : D GTte a Ia ferme 

D Gite rural 

D Meuble de tourisme 

D Gite pour groupe 

D Chambre d'h6te 

Cap a cite maximale : _ _ ·I its (canapes-lit, I its escamotables et I its 
superposes inclus). 

Surface habitable : m2 

-hauteur inferieure a 1m n'est pas consideree ; 
-hauteur entre 1m et 2m: surface consideree a 50 % ; 
-hauteur superieure a 2m: surface consideree a 100% ; 
-balcons, loggias, terrasses: surface consideree a 25% ; 
-jardin d'hiver sans chauffage, piscines et pieces fermees 
similaires: surface consideree a 50% (hauteur >2m); 
(voir p. 20 et 21 ,.Calcul de Ia surface habitable"). 
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Domaine No Critere Points ~ ¢;~/ tf! ~-#til) #f?~4 Point~ 
..... !' atteints 

I. Exterieur 

Absence de nuisances permanentes (par 
Situation I accessibilite 1 exemple route tres frequentee, voie ferree, 2 

parking public, industries, etc.) 

2 Espace libre autour du batiment (au moins de 3 2 
cotes) 

3 Acces independant 1 

Une place de stationnement par unite 
Etat du batiment 4 d'hebergement et au moins une place de 1 M M M M M 

stationnement pour 4 personnes 

5 Eclairage exterieur 1 M M M M M 

6 Utilisation d'energies renouvelables 1 

7 Double vitrage (toutes les fenetres) 1 

8 Isolation thermique des murs 1 

Amenagement exterieur I 
9 Terrasse I balcon I Jardin privatif, meuble et 1 M M M M M 

jardin adapte a Ia capacite maxi male 

10 Chaises longues pour 50 % des hOtes 2 M 

11 Parasol 1 

12 Marquise ou terrasse couverte 2 

13 
Fleurs aux fenetres I decoration florale autour de 2 M M M Ia maison 

14 Impression generale ~ apparence soignee 1-7 M2 M3 M4 MS M6 
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Domaine No Critere Points II tJ t'#UJ i1J~c{t~ Points 1 ¥~L 
~ .... ~ 

.r 1':·., J' 
atteirlts 

Dechets 15 
Tri des dechets accompagne d'une note 

1 explicative 

16 Com postage 1 

11. lnterieur 

Surface 17 Surface habitable > 8m2 par personne 1 M M 

18 Surface habitable> 10 m2 par personne I' 2 M M 

19 Surface habitable > 12 m2 par personne 3 M 

20 Surface habitable > 15 m2 par personne 4 
I• 

21 Surface habitable > 20 m2 par personne 5 

22 Surface habitable > 25 m2 par personne 6 

23 Surface habitable > 30 m2 par personne 7 

Etablissement 24 Proprete generale irreprochable 1 M M M M M d'hebergement 

25 Materiel d~ nettoyage 1 M M M M M 

26 
Stockage approprie et sOr du materiel et des 

1 M M M M M produits de nettoyage 

27 Chauffage dans toutes les pieces habitables 1 M M M M M 

28 Lumiere du jour et fenetres ouvrables dans 
1 M M M M M chaque piece habitable 

29 Air conditionne dans les chambres 2 
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Domaine No Critere Points il j/Y N.~ ~1&,)1~ ~·ifM Points 
i·~ rrr" r· 'r 

atteints r 

30 Eclairage approprie dans toutes les pieces 1 M M M M M 

31 lnterrupteur a Ia porte d'entree 1 M M M M M 

32 Prise de courant disponible et accessible dans 
1 M M M M M 

chaque piece 

33 Garde-robe, au moins 1 crochet par personne 1 M M M M M 

34 Espace pour chaussures 1 M M M M M 

Salle commune de sejour ou salle de jeu, 
35 meubles et adaptee a Ia capacite (peut aussi etre 1 M M M M 

Ia salle de petit-dejeuner pour chambre d'hOte) 
Salle commune de sejour ou salle de jeu dans le 

36 batiment de logement, meublee et adaptee a Ia 2 M 
capacite 

37 Machine a laver ou service blanchisserie 3 M M M 

38 Installation permettant de secher le linge (corde a 1 M M M M M linge, etendoir, ... } 

39 Seche-linge electrique 1 

40 Fer et planche a repasser 1 M M M 

41 Miroir en dehors de Ia chambre a coucher et de Ia 
1 

salle de bain (si cette derniere est separee) 

42 Coffre ou alternative de verrouillage 1 

43 
Absence de revetement de sol en PVC ou tapis 

2 M M M 
plein 

44 Espace sejour et chambre a coucher separe~ 5 
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Domaine No Critere Points , .~11 HI #fPB Htl:a :r (,' 1'~· Points 
atteints 

Les canapes-lit, lits escamotables et lits 
45 superposes sont exactement quantifies et 1 M M M M M 

communiques 

46 Etablissement non-fumeur 2 

47 
Moustiquaires dans l'espace sejour et les 

1 
chambres 

48 Connexion Internet (p.ex. DSL, WlAN} 3 M M 

49 Detenteur du label Eurewetcome 2 

50 Impression generate - apparence soignee 1-7 M2 M3 M4 M5 M6 

Cuisine 
(51-73 ne s'appliquent 51 Retrigerateur avec compartiment congelation : 1 M M M M M 
pas aux chambres d'hOte) 

52 
Deux plaques chauffantes et un four ("GG: ne 
s'applique pas au gite pour groupe- voir crite.res : ~ 1 M M M 
speciflques) I ·~ 

53 
Quatre plaques chauffantes et un four (*GG) 2 M M 

54 Four ou four a micro-andes supplementaires 2 M M 

55 Evier avec egouttolr et suriace de rangement 1 M M M M M 

56 0,33 m2 plan de travail (*GG) 1 M M M M M 

57 1 m2 plan de travail (*GG) 2 

58 2 m2 plan de travail (*GG) 3 

59 Hotte 1 M M M M M 
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Do maine No Critere Points .. lrJ ~·~ gjfl# lfl-ff. Points 
'f, -p, ,~ 

·' atteints 

60 Poubelle couverte 1 M M M M M 

61 Armoire ou etagere a vaisselle 1 M M M M M 

62 Possibilite de rangement pour denrees 
1 M M M M M alimentaires 

63 Materiel de cuisine 1 M M M M M 

64 Vaisselle, couverts, tasses et verres homogelies 
1 M M M M M (au moins 2 sets par personne) 

65 Machine a cafe 1 M M M M M 

66 Serviettes de cuisine et nappe de table 1 M M M M M 

67 Lave-vaisselle 3 M M M 

68 Bouillolre electrique 1 M M M 

69 Grille-pain 1 

70 Mobilier adapte et d'apparence homogeme 4 M M M M 

71 Cuisine equipee ("GG) 3 M 

72 Impression generale - apparence soignee 1-7 M2 M3 M4 M5 M6 

Espace sejour et salle a 
manger 

73 Table et sieges 1 M M M M M 

74 Canapes ou fauteuils (au moins 1 place par 
1 M M M M M personne) 

75 Table basse 1 
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Domaine No Critere Points ii ,~ PfP ~~M ~H~~ Points 
1' atteints 

76 Television avec telecommande 1 M M M M M 

77 Lecteur CD I MP3 ou dockingstation 2 M M 

78 Lecteur DVD I Blue ray 2 M 

79 Radio 1 

80 Reception satellite I DVBT ou par cable 1 M M M M M 

81 Chaise pour enfant (sur demande) 1 M M M M M 

82 Cheminee ou polHe de fa'ience fonctionnels 2 

83 Mobilier adapte et d'apparence homogEme 4 M M M M 

84 Impression generate - apparence soignee 1-7 M2 M3 M4 M5 M6 

Chambres a coucher 85 Penderie ou armoire de capacite suffisante (•*GG) 1 M M M M M 

86 5 cintres uniformes par personne 1 M M M M M 

87 Un crochet pour vetements par personne 1 M M M M M 

88 Espace pour entreposer les valises 1 M M M M M 

Taus les fits adultes 1 place de 0,80 m x 1,90 m 
89 au mains et lits doubles de 1,60 m x 1,90 m:au 1 M M M M 

mains 
Tousles fits adultes 1 place de 0,90 m x 1,90 m 

90 au mains et fits doubles de 1,80 m x 1 ,90 m:au ' 4 M 
mains 
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Do maine No Critere Points ;) .~~ rrl f:?IB ~~~~~~ Points· 
. ... r~ 

atteints 

Tousles lits adultes 1 place de 0,90 m x 2.00 :m 
91 au molns et tits doubles de 1,80 m x 2,00 m a!J 6 

mains 
Tousles lits adultes 1 place de 1,00 m x 2.00 m h 

92 au mains et lits doubles de 2,00 m x 2,00 m au 8 
mains 

93 
Matelas, oreillers, couvertures et draps de tits· 1 M M M M M 
impeccables 

94 Protege-matelas 1 M M M M M 

95 Table de chevet I tablette pres de chaque lit 1 M M M M M 

96 
Changement des draps minimum tous les 7 jqurs 

1 M M M M M 
et lors d'un changement de client 

97 
Source d'eclairage accessible a partir d'au moins 

1 M M M M M 
unlit 

98 Interdiction de fumer 1 M M M M M 

99 Location exclusivement avec literie 1 M M M M M 

100 Couverture suppiE~mentaire 1 M M M M M 

101 Obscurcissement de Ia chambre (rideaux p.ex.) 1 M M M M M 

102 Obscurcissement total (stores ou volets opaques) 2 

103 Pas de lits superposes destines a des adultes 2 M M M 

104 Lampe de chevet 1 M M 

105 Lit pour babe sur demande 1 M M M M M 
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Domaine No Critere Points .~ $¥ f1i ~ff.1 ~l~MAj. Points 'h J: ' 
(' 

« attaints 

106 Grand miroir 1 M M 

107 Mobilier adapte et d'apparence homogene 4 M M M M 

108 Impression gemerale - apparence soignee 1-7 M2 M3 M4 M5 M6 

Sanitaires 109 Eau chaude et froide disponible en permanence 1 M M M M M 

110 
Sanitaires a part et a usage exclusif des 

1 M M M M M locataires 
Baignoire ou douche: s'il y a au mains 2 
baignoires /douches, le nombre de personnes 

111 maximal est considere, p. ex: 2 
baignoires/douches pour 5 personnes = 1 
baignoire/douche pour 3 personnes 

112 1 baignoire I douche pour 6 personnes 1 M M M 

113 1 baignoire I douche pour 5 personnes 2 M M 

114 1 baignoire I douche pour 4 personnes 3 

115 1 baignoire I douche pour 3 personnes 4 

116 1 baignoire I douche pour 2 personnes 5 

we: si il y a au mains 2 we, le nombre de 
117 personnes maximal est considere, p. ex: 2 we 

pour 5 personnes = 1 we pour 3 personnes 

1 we pour 5 personnes 1 M M M 

118 1 we pour 4 personnes 2 M M 
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Do maine N" Crltere Points , ''# (fl ~1111 Pllf1' Points 
f atteints 

119 1 we pour 3 personnes ~ 3 

120 1 we pour 2 personnes 4 

121 Salle de bain et WC separe 3 

Lavabo: si il y a au moins 2 lavabos, le nombre de 

122 personnes maximal est considere. p. ex: 2 
lavabos pour 5 personnes = 1 lavabo pour 3 
personnes 

1 lavabo pour 5 personnes 1 M M M 

123 1 lavabo pour 4 personnes 2 M M 

124 1 lavabo pour 3 personnes 3 

125 1 lavabo pour 2 personnes 4 

126 1 lavabo par personne 5 

127 
Miroir avec ectairage fonctionnel au dessus de 1 M M M M M chaque lavabo et prise electrique a proximite 

128 Tablette ou espace pour articles de toilette pres 
1 M M M M M 

du lavabo 

129 Poubelle couverte 1 M M M M M 

130 Ventilation 1 M M M M M 
;! 

131 Ventilation naturelle (fenetre) 2 

132 Porte~serviette ou crochets 1 M M M M M 
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Domaine No Critere Points ·~ ~It If/ $1~~? '1?P? Points ,,, 
attaints 

133 Installation de douche avec rideau ou paroi 1 M M M M M 

134 Douche et baignoire 1 

135 
Rouleau de papier hygienique et rouleau de 

1 M M M M M 
reserve 

136 Seche-cheve ux 1 M M M M M 

137 
1 serviette + 1 serviette de bain par personne; 3 M M 
changement si necessaire 

138 Poignee dans baignoire ou douche 1 

139 Tabouret de salle de bain ou siege approprie 1 

140 Surface antiderapante dans douche et baignoire 1 

141 Tapis de bain lavable 1 

142 Trousse de secours (conforme aux normes DIN) 1 

143 
Equipement et mobilier sanitaire adaptes et 2 
d'apparence homogene 

144 Impression generale - apparence soignee 1-7 M2 M3 M4 M5 M6 
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Domaine No Critere Points f 1!' t1 F'/) h~g PHN Points r;_.fr:· . r • atteints : 

Ill. Service 

Information client 147 
Materiel d'information sur Ia reg ion en plusieurs 

1 M M M M M 
langues 

148 Accueil personnel par le proprh§taire 1 M M M M M 

149 
Cartes de randonnee sur demande (pedestr~s. 

1 M M M M M cyclisme, VfT, etc.) 

150 Agenda evenementiel 1 M M M M M 

151 Informations sur les transports en commun 1 

152 
Service navette delvers l'arret de bus/train le plus 1 proche (*P) 
Brochure d'information de l'etablissement 

153 
d'hebergement (!ogement, modes d'emploi, 

2 numeros de telephone utiles, etc. - joindre Ia 
brochure a Ia demande de classification.) 

154 
lnterlocuteur bilingue disponible (allemand ou 1 M M 
franc;ais, plus une autre langue etrangere) 
lnterlocuteur multilingue dlsponible: 2 des 3 · 

155 langues suivantes (allemand, francais, anglais) 2 M 
. plus une autre langue etrangere 

156 Oetenteur du label "Service-Qualiteit U~tzebuerg" 2 

Animation I offre 
157 

Espace libra pres de l'etablissement 
1 M M M M M 

recreative d'Mbergement 

158 Espace barbecue en plein air, avec equipement 2 
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Domaine No Critere Points :4 .)1~ f.-/ ~;p·ntJ #?f9 Points 
i' )' ·1!': atteints 

2 points 
Offre d'activites specifiques, organisees par le par 

159 proprietaire (p.ex. equitation, randonnee guidee, activite 
tour velo ou VTT guide, etc.) ("P) (max. 6 

points) 

160 Place de jeux privative pres de l'etablissement 3 

161 
Location d'articles de sport (bicyclettes, canoe-

2 
kayak) ("P) 

162 Piscine ou etang die baignade 2 

2 points 

Sauna, whirlpool, solarium, salle de fitness 
par 

163 activite 
equipee de 3 engins au moins, etc. 

(max. 6 
points) 

164 Pataugeoire 1 

1 point 
par 

Equipement divertissant: tennis de table , equipem 
165 babyfoot, billard, basket, football (but), mater.iel de ent 

peche, etc. (max. 4 
points) 

166 Bibliotheque (livres en minimum 2 langues) 1 

167 Jeux de societe (minimum 3 jeux) 1 

Prix forfaitaire 168 
Consommation d'energie (chauffage, eau, 

1 M M M M M 
electricite) indus 
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Domaine No Critere Points ~ f!J fit f.itP# ~~ii¢ Points 
1 • r 

atteints 

169 Nettoyage a Ia fin du sejour inclus 1 M M M M M 

Taus les services, produits et offres de cette 
classification (sauf mention specifique '*P) sont 

170 inclus dans le prix forfaitaire et ne peuvent etre ni 1 M M M M M 
factures ni annonces avec des prix individuals. 

Divers 171 Telefax chez le proprietaire ("P) 1 

172 Photocopieuse I possibilite de photocopier ("P} 1 

173 Babysitter sur demande (*P) 1 

174 Parapluies sur demande 1 

Site Internet avec adresse URL clairement 
175 identifiable (p.ex. www.gite-muller.lu) et avec 2 M M 

photos realistes et parlantes de l'etablissement 

Alimentation 176 Table d'hote ("P) 2 

Utilisation, mise a disposition ou vente de produits 
177 biologiques, de production personnelle ou en 2 

provenance directe de producteurs regionaux ("P) 

Criteres specifiques pour gites pour groupe 

178 Eclairage de secours 1 M M M M M 

179 Quatre plaques chauffantes et un four 1 M M M M M 

180 2 m2 plan de trava il 1 M M M M M 
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Do maine No Critere Points , I# fj/ ~~~~# ;n;; Points 
'f atteints 

181 Congelateur 1 M M 

182 Cuisine professionnelle 1 M M 

183 
Penderie ou armoire de capacite suffisante ou 1 M M M M M 
vestiaire individuel avec crochets 

184 Chambre a part pour accompagnateurs 5 

185 Maximum 12 fits par piece 1 M M M M M 

186 Douches separees M/F 1 M M M M M 

n eres spec• 1ques pour c h am b res d'h "t oe 
187 Chambre avec salle de bain et WC integra 10 M M 

188 Petit-dejeuner "sans dechets" 1 M M M M M 

189 
Une periode d'au moins deux heures pour le petit-

1 M M M M M dejeuner 

190 Buffet petit-dejeuner 3 

191 Petit-dejeuner equilibre 2 

192 Table d'h6te 2 

Produits biologiques, de production personnelle 
193 ou en provenance directe de producteurs 2 

regionaux 

194 Nettoyage quotidien de Ia chambre 1 M M 
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TOTAL de points obtenus: 

N b 
. . 

d . t om re m1n1mum e po1n s : , If I if ~~~n~ Prr?J 
Gite a Ia ferme 99 141 169 197 239 

Glte rural 99 141 169 197 239 

Meuble de tourisme 99 141 169 197 239 

GTte pour groupe 100 142 170 199 241 

Chambre d'hote 93 133 159 186 226 
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Calcul de Ia surface habitable 

Surfaces faisant partie de Ia surface habitable 

1. La surface habitable d'une habitation comprend les surfaces des pieces qui appartiennent exclusivement a cette habitation. 

2. La surface habitable comprend egalement tes surfaces suivantes : 
• jardins d'hiver, piscines ou autres pieces semblables qui sont fermees de taus les cotes ; 
• balcons, loggias, jardins sur toit et terrasses, s'ils appartiennent exclusivement a !'habitation. 

3. Ne font pas partie de Ia surface habitable les surfaces de pieces accessoires et notamment : 
• caves; 
• debarras et pieces de stockage en-dehors de I' habitation ; 
• buanderies ; 
• greniers; 
• pieces de sechage ; 
• pieces de chauffage ; 
• garages. 

Determination de Ia surface habitable 

1. La surface est determinee sur base des distances libres entre !es elements de Ia construction (murs, portes, etc.). A cet effet, il est 
mesure a partir du bord avant du revetement des elements de Ia construction. 
Si par endroits des elements delimltants font defaut, il y a lieu de se bas:er sur Ia limite architecturale de Ia construction. 

2. Pour Ia determination de Ia surface habitable, i1 y a lieu de considerer notamment les surfaces suivantes : 
• revetements de partes etfenetres ainsi que les encadrements des partes et fenetres ; 
• plinthes; 
• objets fixes a demeure, p.ex. poeHes, radiateurs, climatiseurs, cuisinieres, baignoires, douches ; 
• Installations libres ; 
• meubles encastres ; 
• cloisons amovibles non statiques. 
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3. Pour Ia determination de Ia surface habitable, il ne taut pas considerer les surfaces suivantes: 
• cheminees, revetements en brique, bardages, piliers et colonnes avec une hauteur de plus de 1,5 metres et une surface au sol 

de plus de 0,1 m2
; 

• escaliers avec plus de trois marches ainsi que leur palier ; 
• niches de portes ; 
• niches qui ne vont pas jusqu'au sol et niches qui vont jusqu'au sol mais qui ont une profondeur de 13 centimetres ou moins. 

4. La surface est a determiner sur base d'un mesurage dans !'habitation finie ou sur base d'un plan architecturaL 
Si Ia surface est determines sur base d'un plan architectural, celui-ci doit permettre de determiner les distances libres entre les elements 
de Ia construction au sens du paragraphs 1. 
Si Ia surface a ete determines sur base d'un plan architectural et que Ia construction a ensuite ete faite differemment, Ia surface est a 
determiner une nouvelle fois sur base d'un mesurage dans !'habitation finie ou sur base d'un plan architectural rectifie. 
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Veuillez trouver ci-apres quelques indications pour faciliter Ia lecture du catalogue : 

Un « M >> dans une colonne signifie que le critere vise constitue un~ exigence minimale de Ia categorie consideree. 

« M2 » signifie que l'exigence minimale est de deux points; pour «iM3 » elle est de trois points, etc. 

Pour satisfaire au critere, tous les amenagements et equipements doivent etre en bon etat et en quantite adaptee a Ia 
capacite maximale . 

Pour les criteres relies par une barre grise, n'indiquer qu'une seule possibilite. Ces points ne sont pas cumulables. 

Les auberges de jeunesse sont classees dans une des categories suivantes : standard simple, standard moyen, 
standard eleve. 

Standard simple : > 60 % des points et !'ensemble des exigences minimales ; 
Standard moyen : > 70 % des points et !'ensemble des exigences minimales ; 
Standard eleve : > 80 % des points et !'ensemble des exigences minimales. 

Les hebergements ayant acquis le nombre de points requis pour. une categorie, mais ne satisfaisant pas a !'ensemble 
des exigences minimales, seront classes dans Ia premiere categorie dont les exigences minimales sont integralement 
rem plies. 

Luxembourg, le 19 juin 2013 
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Auberge de jeunesse : 

Adresse : 

Personne de contact : 

Capacite maximale : 

Detail des chambres : (p.ex. 5 chambres a 4 lits, 3 cha!mbres a 6 lits, etc.) 
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Oomaine No Crltere Points standard standard standard Points 

simple moyen eleve atteints 

I. Exterieur 
Absence de nuisances permanentes (p. ex. route 

Situation I accessibilite 1 tres frequentee, voie ferree, parking public, 2 
industries, etc.) 

2 Bonne identification et visibilite 2 

3 
Surface libre et accessible au client pres de 

2 !'auberge 

4 Place de stationnement pour bus 2 

5 Parking (min. 20% de Ia capacite des chambres) 1 M 

6 

Etablissement 7 Eclairage exterieur 1 

8 Utilisation d'€mergies alternatives 1 

9 Isolation thermique des murs 1 

Amenagement exterieur I 10 
Terrasse I balcon I jardin privatif, meuble et adapte 

1 M 
jardin a Ia capacite maximale 

11 Impression generale - apparence soignee 1-5 M1 M2 M3 

Dechets 12 Tri des dechets accompagne d'une note explicative 2 

13 Concept de limitation des dechets 2 
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Domaine No Critere Points standard standard standard Points 

simple moyen eleve atteints 

II. lnterieur 

Ensemble de 
14 Proprete generale irreprochable 2 M M M 

l'etabllssement 

15 
Lumiere du jour et fenetres ouvrables dans chaque 

2 M 
piece accessible au client (sauf salle ~e bain et WC) 

16 Garde-robe - ouverte ou fermee 1 

17 
Salle de sejour commune meublee et ·adaptee a Ia 

3 M 
capacite 

.I 

18 Installation permettant de secher le linge 1 M 
II 

19 Seche-linge 2 M 

20 Machine a laver 2 M 

21 Concept d'eclairage adapte 2 

22 Mesures pour !'amelioration de l'acoustique 2 

23 
Absence de revetement de sol en PVC ou tapis 

2 
pie in 

24 Etablissement non-fumeur 3 
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Do maine No Critere Points standard standard standard Points 

simple moyen eleve atteints 

25 Connexion Internet accessible 3 M 

26 Nettoyage quotidian des espaces communs 2 M M 

27 Balisage et guidage clairs et comprehenslbles 2 

28 Impression generale - apparence soig.nee 1-5 M1 M2 M3 

Chambres 29 Max. 75% des chambres ayant plus de 6 lits II 3 M 

30 Max. 50% des chambres ayant plus de 6 lits 6 M M 

31 Max. 25 % des chambres ayant plus de 6 lits 10 
I ~ 

32 Pas de chambres ayant plus de 6 lits 14 

33 Armoire verrouillable par personne 1 

34 Min. 1 crochet a vetement par personne 1 

35 
Matelas, oreillers, couvertures et draps de !its 

4 
impeccables 

36 
Changement des draps minimum tous les 7 jours et 

1 M M M 
lors d'un changement de client 

37 Location exclusivement avec literie 1 M 

38 Obscurcissement de Ia chambre (rideaux p.ex.) 2 M M M 
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Domaine No Critere Points standard standard standard Points 

simple moyen eleve atteints 

39 Lampe de chevet 1 M 

40 
Mobilier adapte et d'apparence hornogeme dans 2 M M 
chaque piece 

41 Lit pour bebe sur demands 1 M M M 

42 Une chaise par lit 1 

43 Table 1 

44 Chambre a part pour accompagnateurs 3 

45 Lavabo dans Ia chambre 1 

46 Nettoyage quotidian 3 M M M 

47 Impression generale - apparence soignee 1-5 M1 M2 M3 

Sanitaires 48 Min. 10% des chambres avec sanitaires 3 M 

49 Min. 50% des chambres avec sanitaires 6 M 

50 Min. 75% des chambres avec sanitaires 10 M 

51 100% des chambres avec sanitaires 14 
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Do maine No Critere Points standard standard standard Points 

simple moyen eleve atteints 

52 
Eau chaude et froide disponible en permanence, 

2 M M 
pression d'eau suffisante 

53 Miroir avec eclairage et tablette (1 pour 5 
1 personnes) 

54 Prise de courant a proximite de chaque miroir 1 M 

55 Poubelle 1 M M 

56 
Porte-serviettes et crochets pour vetements adaptes 

1 M M a Ia capacite 

57 Cabine de douche respectant l'intimite 1 M M 

58 Seche-cheveux 1 

59 Salle de bain et WC separe 3 

60 Ventilation 1 M M 

61 Equipement et mobiller sanitaire ada'?tes et 2 
d'apparence homog€me 

62 Nettoyage quotidien 3 M M 

63 Impression generale - apparence soignee 1-5 M1 M2 M3 

Alimentation 64 Petit-dejeuner 2 M M 

65 Buffet de petit-dejeuner 3 M 
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Domalne No Critere Points standard standard standard Points 

simple moyen eleve atteints 

66 Periode de petit-dejeuner de minimum 2 heures 1 M M 

67 Restauration pour groupes 2 M M M 

68 Temps de rep as flexibles 1 

69 Petit menu pour clients individuals 1 

70 Plats vegetarians 1 

71 Produits fairtrade 1 

72 Produits biologiques et/ou produits regionaux 1 

73 Offre de boissons 2 M 

74 Distributeur automatique de boissons 1 

75 Chaises pour enfants sur demande 1 M M M 

Ill. Service et offre 

Information client 76 Informations sur Ia region et sur les activites 
2 M M M 

potentielles 

77 
Cartes de randonnee sur demande (pedestre, 1 I 

cyclisme, VTT, etc.) 

78 Agenda evenementiel 1 

79 Brochures d'informations touristiques (en plusieurs 
1 

langues) 

10 



Do maine No Critere Points standard standard standard Points 

simple moyen eleve attaints 

Brochure d'information de l'etablissement 
80 d'hebergement (logement, modes d'emploi, 1 M M M 

numeros de telephone utiles, ... ). 

81 
lnterlocuteur bilingue disponible (allemand ou 

1 M 
franyais, plus une autre langue etrangere) 

lnterlocuteur multilingue disponible: 2 ·des 3 langues 
82 suivantes (allemand, fran9ais, anglais) plus une 2 M 

autre langue etrangere 

83 Presence Internet propre a l'etablissement 1 

84 Informations sur les transports en cornmun 1 

Animation I offre recreative 85 Etablissement situe dans une localite .touristique 2 

86 Proximite d'un lac, fleuve, etc. 2 

87 Espace libre pres de l'etablissement d'hebergement 2 

88 Infrastructures de sports a proximite 2 

89 Espace barbecue en plein air, avec equipement 2 

1 point 
Offre d'activites specifiques, organise~s par par 

90 l'etablissement (p.ex. equitation, rand:onnee guidee, activite 
tour velo ou VTT guide, anniversaires enfants, etc.) (max. 3 

points) 
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Do maine No Critere Points standard standard standard Points 

simple moyen eleve atteints 

91 Place de jeux privative pres de l'etablissement 2 

92 Location de velos 1 

93 Tennis de table, babyfoot, billard, jeux de balles, 2 
etc. (minimum 2) 

94 
Offre de programmes pedagogiques pour groupes 

3 (minimum 3) 

95 Reservation d'activites loisirs organ I sees par des 
3 partenaires 

96 Salle de television 2 

97 Chateau gonflable sur demande 1 

98 Systeme sonore sur demande 1 

99 Proximite de sentiers pedestres etlou: pistes 1 
cyclables : 

100 Jeux de societe (minimum 3) 1 

101 Bibliotheque (livres en minimum 2 langues) 1 

Prix forfaitaire 102 Consommation d'energie (chauffage, eau, 1 M M M 
electrlcite) incluse 

103 Vaisselle incluse 1 M M M 
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Domaine 

Salle de conference et de 
reunion 

Labels 

No Critere 

104 Serviettes et serviettes de bain incluses 

1 05 Literie incluse 

106 Nettoyage a Ia fin du sejour indus 

Salle de conference avec lumiere du jour et une 
107 capacite minimale de 40 personnes 

108 
Salle de reunion avec lumiere du jour1et une 
capacite minimale de 20 personnes ; 

109 
Salle de seminaire avec lumiere du jour et une 
capacite minimale de 12 personnes 

11 o Projecteur et ecran 

11 1 Photocopieuse I possibilite de photocopier 

112 Telefax I possibilite d'envoyer un fax 

113 Flipchart ou tableau 

114 
Possibilite d'alimentation lors des pauses et 
conferences 

115 Servicequaliteit UHzebuerg 

116 Bed+Bike 

Points 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

2 

2 

standard standard standard Points 

simple moyen eleve atteints 

M M M 

M M M 
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Domalne N" Critere Points standard standard standard Points' 

simple moyen eleve atteints 

117 EureWelcome 2 

118 Tri des dechets (Superdreckskescht) 2 

119 Ecolabel 2 

Service 120 Vente d'articles de toilette (brosse a dents, 2 
dentifrice, serviettes, shampoing, etc.) 

121 WiFi gratuit 2 

122 Cartes de credit acceptees 2 

123 Walk-in 1 M M M 

124 Reservation en ligne "just in time" 1 

125 Disponibilite d'une personne 24 heures I 24 3 M M M 

126 Possibilite de stocker des bagages 2 

127 
Possibilite de transporter les bagages (apres 

1 
inscription) 

128 location de serviettes supplementaires 1 

Avis du client 129 
Relewement et traitement systematique de l'avls des 

4 
clients 

130 Traitement systematique et rapide des reclamations 3 
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TOTAL de points obtenus: 

N om b re man1mum d . t e po1n s: 
Points necessaires 

Standard simple 142 

Standard moyen 166 

Standard eleve 189 
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' -" 

~' .•. .-

Denomination du terrain de camping: 
Proprietaire (nom ou Ia raison sociale): 
Exploitant (nom ou Ia raison sociale): 
Adresse: 

Nombre total d'emplacements: 

Classification luxerilboufigeoise des camplngs 
Catalegue· des criteres 

r 

E 

Un « M » dans une colonne slgnifie que le critere vise constitue une exigence minimale de Ia categorie consideree. 
Pour les criteres relies par une barre grise, n'indiquer qu'une seule possibilite. Ces points ne sont pas cumulables. 

.- -

·' 

Pour etre classe dans une categorie, un terrain de camping doit remplir taus les criteres obligatoires de Ia categorie visee et atteindre le nombre minimal de 
points requis pour cette categorie. 
Les hebergements ayant acquis le nombre de points requis pour une categorie, mais ne satisfaisant pas a !'ensemble des exigences minimales, seront classes 
dans Ia premiere categorie dont les exigences minimales sont integralement remplies. 

Colonna a remplir 

ritere 

"- -.,a:-~---:~.:~ ~---,----------

~~~~~~~~.-~--~~~~-~d~·--4·--~~~4~·~·~--~--~~~~~-u·~-a-=~----~*~-~~-~·~·~~~.--~ . ,-.,-· m 

Envlronnement immediat et accesslbilite ' 
1 Existence et bon etat d'une signaletigue d'acces au terrain de camping. 1 

2 
Absence de nuisances permanentes (par exemple route tres frequentee, voie ferree, parking public, 1 
industries, etc.) 

3 Fon~ts I bois I pare. 1 
4 Cours d'eau I etang /lac. 1 
5 Transport en commun a moins de 500 metres du terrain de camping. 1 
6 Petit commerce I village (pharmacie, boulangerie, poste, etc.) a max. 2 km du terrain de camping. 1 
7 Moyenne ou grande surface a max. 2 km du terrain de camping. 1 
8 Possibilite de restauration a max. 2 km du terrain de camping. 1 

~ 



ritere 

Amenagement du terrain 14 

9 
Terrain delimlte avec rideau de plantations d'essences locales s'harmonisant au paysage (sauf 

1 M M M M M 
existence d'un ecran nature!). 

10 Integration du camping dans son environnement existant en privilegiant les essences indigenes. 2 
11 Eclairage approprle des acces , des voles principales et des parties communes. 1 M M M M M 
12 Allees et voles de secours carrossables dans toutes conditions meteorologiques. 1 M M M M M 
13 Pare ou jardin privatif du terrain de camping. 1 
14 Cours d'eau I etang / lac dans le perimetre du camping. 1 
15 Mise en valeur des batiments par des plantations florales au arbustives. 1 

16 
Ensoleillement du terrain de camping agremente de plantations permettant l'ombrage des 

2 
emplacements. 

17 Aspect et finition exterieurs des batiments- apparence soignee. 0-2 M1 M1 M2 M2 M2 
18 Bon entretien des plantations, des espaces communs et du terrain en general - apparence soignee. 0-2 M1 M1 M2 M2 M2 

Signalisation 5 
Apposition a !'entree du camping, d'un ecriteau portant les indications suivantes : 

I' - le nom ou Ia raison sociale de l'exploitant ; 
19 - Ia denomination de l'etabllssement ; 

- Ia categorie dans laquelle le terrain est classe ; 1 M M M M M 
• le nombre d'emplacements touristiques et residentiels disponibles; 
~ le nombre d'objets locatifs ; 
• le nombre d'emplacements pour camp_ing-cars. 

20 
Affichage du plan d'amenagement du terrain alnsi que des tarifs dans le bureau de reception etlou a 

1 M M M M M 
!'entree du camp. 

21 Reglement d'ordre interieur affiche a l'accueil. 1 M M M M M 
22 Remise a taus les clients d'une brochure d'accueil avec le plan du terrain. 1 
23 Signah~tique appropriee au sein du terrain de camping. 1 

Repartition et amenagement des emplacements 22 

24 Frequentation maximum par hectare : 300 personnes. 
1 M M M M M 

On ad met 3 personnes par emplacement. 

25 Superticie minimale des emplacements : 100 m2
. 

Exceptions admissibles: Emplacements camping-cars reserves pour les touris!es de passaqe coun sejour. 
1 M M M M M 



ritere 

26 Emolacements spacieux d'au mains 125 m2
: 75% = 3ots 50%= 2pts. 25% = 1pt. 1-3 . . --- -! 

27 Chaque emplacement dolt etre clairement numerate et delimite. 1 M M M M M 
-1 

Exception : Ia delimitation des emplacements pour tenias pourra eire sommaire. ! 
' 

Chaque emplacement ne peut accueillir qu'un seul abri. .. 
28 Exception: l'exploilant peut autoriser, unlquement sur les emplacements touristlques, !'installation d'une lente complementaire 1 M M M M M I I sur un meme emplacement 1 

Absence de voitures sur parcellaire; parking communautaire ou aires reservees a cet effet (min. 0,75 
1-3 

. 
29 

place parking par emplacement) : 75% = 3pts, 50% = 2pts, 25% = 1 pt. ! 

Emplacements destines a une location a Ia nuitee, a Ia semaine ou au mois pour:une duree totale de ! - I . 
mains d'un an : ' 1 M M M M M 

30 - Terrain de camping touristique : plus de 50% du nombre total des e(nplacements; I I - Pares residentiels de loisirs : 50 % ou mains du nombre total des emplacements. r 
Veuillez lndiquer le nombre exact d'emplacements: 

: --.~ . .. 
- ' 

Nombre d'emplacements destines a une location a Ia nuitee, a Ia semaine ou au mois pour une dun~e 
) 

31 totale de mains d'un an : 3 
- Terrain de camping touristique : min. 75 % du nombre total des emplacements. 

' 
Nombre d'emplacements destines a une location a Ia nuitee, a Ia semaine ou au mois pour une dun~e .. - i; 

32 totale de moins d'un an : 5 
- Terrain de camping touristique: 100% du nombre total des emplacements. - l 

5 % des emplacements accueillent des Mbergements de location. I 

Un hebergement de location correspond a un abrl fixe ou mobile apparlenant au proprietaire ou ~ l'exploitant du terrain el 
j 

I 
34 propose en location aux personnes de passage a Ia journee, a Ia semalne ou au mols, ,, 1 

l I Nombre exact d'emplacements equlpes d'un hebergement de location: I 

35 10% des emplacements accuelllent des hebergements de location. 2 
- ·-

36 20 % des emplacements accueillent des hebergements de location. 
; 

3 --
I 

Au minimum deux emplacements de passage pour camping-cars sur gazon, staoilises au niveau des 
t 

-- 1' 
t 

37 
roues par des dalles en beton-gazon. Presence d'une borne equipee d'une vidange pour les eaux 

2 
usees, d'une citerne pour vidanger les we chimiques. d'un point d'eau, d'un raccordement a I 

l'electricite. 

38 Aspect_general des emplacements- apparence soignee. 0-2 ' 



Eau, electt'icite, TV (tous les emplacements a !'exception de ceux raseJVeS aux tentes} 2.~. 

39 L'eau usee du camping est evacuee vers un reseau d'egout public 
1 M M M M M 

Si un tel r6seau n'existe pas ou slle racrordement entralne une surcharge excessive des installations d'assainissement 
existantes. l'eau usee du camping peut etre traitee dans une station d'epuratlon autonome de capacitB appropriee. 

Aire avec points de prise d'eau en materiaux durs qui permettent l'ecoulement des eaux (minimum: 2 
1 

1/30 1/30 1/25 1/20 1/15 
40 points d'eau). empl. empl. em pl. em pl. em pl. 

Veuillez indiQuer le nombre de points de prise d'eau disponibles: 
41 Points de prise d'eau situes a molns de 100m de chaque emplacement. 1 M 

42 
100 % des emplacements pour hebergements de location equipes de san ita ires et de cuisines avec 

2 M M M M M 
lavabos et raccordes a une prise d'eau potable individuelle et rejet des eaux usees. 
50 % des emplacements pour hebergements residentiels raccordes a une prise d'eau potable 

43 individuelle et evacuation des eaux usees. 1 M 
le crftsre est r6pute acqOis si le terrain de camping ne dispose pas d'emplacements pour hebergements residentiels. 

44 
100% des emplacements pour hebergements residentiels raccordes a une prise d'eau potable ~ 

individuelle et rejet des eaux usees. 
2 M ! 

45 
25% des emplacements (hors hebergements residentiels et de location) raccordes a une prise d'eau 

2 M 
potable individuelle et rejet des eaux usees. 

46 
50% des emplacements (hors hebergements residentiels et de location) raccordes a une prise d'eau 

4 
potable individuelle et rejet des eaux usees. 
Chaque emplacement dolt pouvoir etre raccorde a une prise de courant. 

47 Exception : emplacements ou groupe d'emplacements destines exclusivement a l'accueil de tentes et doni rabsence de prise 1 M M M M M 
de courant est clairement annoncee au client potential. i. 

48 Raccordement de tous les emplacements au reseau de teledistribution ou a une antenne collective. 2 
49 Point d'acces a Internet haut debit dans les espaces communs. 1 M M 
50 Wifi disponible sur taus les emplacements. 2 1 

51 
Installation de recuperation des eaux pluvlales pour le fonctionnement des installations de toilettes 

2 
eVou pour l'arrosage des plantations. 

52 Utilisation de ressources d'energies renouvelables. 2 
53 Aspect general des installations et equipements - apparence soignee. 0-2 ;.: 

Sanitaires 
Pour te calcul des instanations sanltaires, on admet un nombre ~al d'hommes et de femmes et une occup,ation de 3 personnes par ~~g 
emplacement. Tousles emplacements son! pris en consideration pour le calcul sauf les emplacements avec Mgergemenls de 
location equipes de sanitalres. · 

54 !Bon entretien general et systeme d'aeration. I I I M I M I M I M L M 1 



I ** I *** I**** I ***** I Poi~ts I atternts 

55 Batiment sanitalre, avec differentes sections pour hommes et femmes, sauf sanitf1 ire familial et 
1 M M M M M 

sanitaires specialement amenages pour personnes a mobilite reduite ou similaires. J 

56 Sol et murs revetus de matieres dures, lisses et lavables. 1 M M M M M 

57 
1 We I 20 emplacements pour les femmes et 

1 M M 1 We I 20 emplacements pour les hommes (dont max. 60% d'urinoirs). 

58 
1 we / 16 emplacements pour les femmes et 

2 M M 
1 we / 16 emplacements pour les hommes (dont max. 60% d'urinoirs). 

59 
1 we / 11 emplacements pour les femmes et 

3 M 
1 we /1 1 emplacements pour tes hommes (dont max. 60% d'urinoirs). 
Veuillez indiquer le nombre total de WC disponibles~ 

60 Papier hygi(mique. 1 M M M 
61 Dans chaque section sanitaire avec W es, presence d'un lavabo avec miroir et distributeur de savon. 1 M M M M M 

Une vidange pour W e chimique par bloc sanitaire. 
62 Est visee en l'occurrence, une construclion reconnaissable comme telle avec puits septique, excluslvement utilisable comme 1 M M M M M 

decharge pour toilette chimique, avec tuyau d'eau et possibHite de nettoyer le we. 
63 Entretien joumalier des installations sanitalres. 1 M M M M M 
64 Sanitaires sp_acieux. 1 
65 Bloc sanitaire chauffe. 1 M M M M M 
66 Eclairage des batiments sanitaires pendant Ia nuit. 1 M M M M M 

-=-

67 
1 lavabo avec miroir, tablette et patere /20 emplacements pour les femmes et 

1 M M 
1 lavabo avec miroir, tablette et patere /20 emplacements pour les hommes. 
1 lavabo avec miroir, tablette et patere / 16 emplacements pour les femmes et 'I 

68 
1 lavabo avec miroir, tablette et patere / 16 emplacements pour Jes hommes. 

2 M M 

69 
1 lavabo avec miroir, tablette et patere /11 emplacements pour les femmes et 

3 M 
1 lavabo avec miroir, tablette et patere /11 emplacements pour les hommes. 
Veuillez indiquer le nombre total de lavabos disponibles: 

70 
Tousles lavabos necessaires pour atteindre Ia categorie visee sont a eau courante chaude et froide. 

1 1/4 M M M 
Nombre: 

71 
Parmi le nombre de lavabos necessaires pour atteindre Ia categorie visee: Lavabos hommes et 

1 5% 25% 50% 
femmes en cabines lsolees (minimum 2). Nombre: 

72 Prises de courant situees a c6te de 60 % des miroirs. 1 M M M 
73 Prises de courant situees a cote de 75 % des miroirs. 2 M M 
74 Seche-cheveux, au moins 1 c6te dames et 1 cate hommes par batiment sanitaire. 1 M 
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Douches: 
Chaque douche doit etre situee dans une cabine qui peut etre fermee et qui est equipee d'un coin de deshabillage avec pateres. La 
douche do it fonctionner avec de l'eau courente chaude et fro ide. 

75 
1 douche I 60 emplacements pour les femmes et 

1 M 
1 douche /60 emplacements pour les hommes. 

76 
1 douche I 40 emplacements pour les femmes et 

1,5 M 
1 douche I 40 emplacements pour les hommes. 

77 
1 douche I 30 emplacements pour les femmes et 

2 M ~ 
1 douche /30 emplacements pour les hommes. 

78 
1 douche /25 emplacements pour les femmes et 

2,5 M 
1 douche / 25 emplacements pour les hommes. 

79 1 douche I 20 emplacements pour les femmes et 
3 M 

1 douche / 20 emplacements pour les hommes. 

80 
1 douche / 15 emplacements pour les femmes et 

4 
1 douche /15 emplacements pour les hommes ou plus. 
Veuillez indiquer le nombre total de douches disponibles: 

81 
Une salle d'eau adaptee aux personnes a mobilite redulte : comprenant un W. C., un lavabo et une 

2 M M 
douche, les deux a eau chaude et froide. ~· 

82 
Espace chauffe pour bebe comprenant une table a Ianger. une poubelle et une baignoire speciale avec 

1 M M M 
pommeau de douche (eau chaude). 

83 Sani1aire adapte aux j eunes enfants. 1 M 

84 
Salle de bain familiale comprenant au moins un evier et une douche ou baignoire par 100 

1 M 
emplacements. 
Sacs a laver Ia vaisselle : endroit distinct, indique et amenage comme tel (minimum 2 bacs). 

1/18 1/16 1/14 
85 

Une machine a laver Ia vaisselle rem place un bac a laver Ia va isselle. 1 M 
Las emplacements residentiels et res emplacements equip6s d'un hebergement locatlf ne son! pas consideres pour le calcul de em pl. em pl. em pl. 
ce critere a condition qu'ifs scient raccordes a une prise d'eau potable et au rejet des eaux usees. 

86 Bacs a laver Ia vaisselle a eau courante chaude et froide (minimum 2 bacs). 1 1/2 M M 
Veuillez indiquer le nombre total de bacs a laver Ia vaisselle d isponibl&s: 
Sacs a laver le linge: endroit distinct, indique et amenage comme tel (minimum 2 bacs). 

1/75 1/50 1/25 
87 Une machine a laver le linge remplace un bac a laver le linge. 1 M 

Les emplacemeniB residentiels et las emplacements equlpes d'un hebergement locatif ne sont pas -consideres pour le calcul de em pl. em pl. em pl. 
ce critere a condition qu'ils solen! raccordes a une prise d'eau potable et au rejet des eaux usees. 

88 Bacs a laver Je linqe a eau courante chaude etfroide (minimum 2 bacs). 1 1/2 M M 
Veuillez indiquer le nombre total de bacs a laver le linge disponibles: 
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89 25 % des emplacements avec sanitaire prive. 1 
90 50 % des emplacements avec sanitaire prive. 2 
91 Aspect general- apparence soignee. 0-3 

Espaces et equipements communs 
_ .. 

92 Espace destine et reserve a Ia reception. 1 M M M M M 
93 Entree et portail accueillants. 1 
94 Salle de sejour equipee, bien entretenue, sans obligation de consommer. 1 M M M M M 
95 Salle de jeu pour enfants. 1 
96 Machine a laver. 2 M M M 
97 Seche-linge. 1 M M M 
98 Coin a repasser equipe. 1 M 
99 Machine a laver Ia vaisselle. 1 
100 Espaces communs accessibles pour personnes a mobillte n3duite. 1 M M 
101 Detenteur du label Eurewelcome. 2 

SERVICES 

Surveillance et securite 6 
102 Responsable pouvant l!ltre contacte 7 ]ours /7 et 24 hrs I 24. 1 M M M M M 

103 Presence d'un responsable au mains 8 hrs par jour entre 7 heures et 22 heures pendant au mains 3 
1 M M M 

mois par an . 
Surveillance permanente 24 hrs I 24 ou concierge occupant un logement situe a: proximite de l'accueil 

.., 
104 

dans le perimetre du camping. 
1 M M 

105 Surveillance de nuit avec tours de garde ()endant au mains 3 mois par an. 2 

106 
Telephone raccorde au reseau public, permettant au moins les appels gratuits vers les numeros 

1 M M M M M 
d'urgence et accessible au public 24 hrs I 24 a Ia reception au a proxim ite. 

Accuell 6 
107 Service de reception, accessible par h~lephone. 1 M 

108 
Reception ouverte au mains 4 hrs par jour entre 10 heures et 17 heures pendant au moins 3 mois par 

2 M M 
an, reception telephonique 24h sur 24 (interne et exteme). 

109 
1 Reception ouverte au moins 8 hrs par JOUr entre 8 heures et 20 heures pendant au moins 3 mots par 

4 M M an, reception U~lephon ique 24h sur 24 (interne et externe). 

110 Personnel trilingue (dont anglai~. 2 M M M 



ritere 

Information au client 5 
111 Mise a dispositions de materiel d'information touristique, y compris !'information locale. 1 M M M M M 
112 Cartes de randonnee sur demande (pedestres, cyclisme, VTI, etc.). 1 
113 Agenda evenementiel. 1 
114 Informations sur les transports en commun. 1 
115 Toute information disponible en 4 langues etrangeres. 1 

Reservation, prix forfaitaire et paiement 5 
116 Paiement electronique possible. 1 M 
117 Administration informatisee du camping (reservation en ligne, site Internet et courriel, etc.). 1 

118 
La reservation est possible 24 hrs I 24 et 7 j /7, qu'elle soit numerique ou orale avec confirmation dans 

1 
les 24 heures. 

119 
Gestion lnformatisee du camping permettant l'acces aux divers services avec reservation et 

2 
confirmation immediate en ligne. 

Restauration 
~1 

Ouverture sa1sonnh~re possible (au moins 3 mcis par an) 

120 Bar. 1 M M 
121 Petit-dejeuner. 2 M 
122 Pettte restauration proposant un plat du jour. 2 M M 
123 Restaurant a Ia carte avec serveur proposant des menus varies. !!!! 3 M 

124 
Possibilite d'achat de denrees alimentaires de premiere necessite (boissons, depot de pain, 

1 M M M 
organisation et signalisation du passage des commer~ants. etc.). 

125 Magasin d'alimentation sur le terrain. 2 

Gestion des dechets 2 

Existence d'un systeme de col\ecte d'ordures m€mageres de taille et quantite adaptees a Ia capacite 
126 maxlmale du terrain. 1 M M M M M 

Ca systeme de collecte d'ordures menageres dcit etre operationnel en tout temps et ~Ire compose. soil de poubelles avec 
couvercle. soit de sacs en matiere plastlque, soil de containers fermes, repartis en un ou plusieurs points sur le terrain. 

127 Ramassage quotidian, tri, stockage et evacuation appropries des dechets managers. 
1 M M M M M Cet element est repute acquls s"ll existe un moyen de stcckage dans une installation reservee a ce ssul effet. 
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128 DepOts d'objets de valeur (coffre). 1 
'129 Service navette delvers l'arret de bus/train le plus proche. 1 
130 Large gamme d'articles de vacances/loisirs en vente sur le terrain. 1 
131 Detenteur du label "Service-Qualiteit Letzebuerg". 2 

Equipement ef installations 2S 

132 
A moms de 500 metres de distance du terram : P1sc1ne pnvee ou publlque avec entree gratwte pour les 

2 clients du terrain de camping ou plan d'eau de balgnade. 

133 Piscine appartenant au terrain de camping (interieure ou exterieure). 2 
134 w•scine ludique appartenant au terrain de camping avec au motns 1 pataugeotre. 4 
'135 Espace wellness (sauna solarium, bain turc, etc.). 2 
136 Espace fitness avec min. 4 activites differentes. 2 

Installations fixes, terrains de sports et activites sportives ou de loisirs Ct2 point par discipline avec un 

137 maximum de 6 points): tennis, mur d'escalade, football, mini-foot, basl<et, volleyball ou beach-
volleyball, badminton, mini-golf, jeux de quilles, bowling, petanque, tennis de table, etc.). 

0-6 M1 M2 • 
Priere de joindrc un cc:.:rt descr;ptif cta toules !es inslallations couvertes par ce critere. 

Installations fixes , terrains de sports et activites sportives ou de loisirs situes a proximite du terrain de 

camping et proposes par Ia commune ou des tiers C/2 point par discipline avec un maximum de 3 I 

points) a condition : 

138 - que l'exploitan! ait conclu une convention avec cette commune ou ces tiers pour 0-3 
une dun~e minimale de 5 ans (au moins jusqu'a expiration de l'autorisation 
d'exploitation touristique du terrain de camping) ; 

- que Ia convention garantisse le libre acces aux installations par les usagers du terrain dans 
Je cadre du prix forfaitaire de leur sejour. 

PriEne de jolnclre un cou1i descriptif de toutes !es inslallatlons couvertes par ce critere ainsi qu'une copie de Ia convention. 

139 Jeux de societe en quanttte sultlsante mis graturtement a dtsposttion des vacanciers. 1 
140 Aire de jeux exterieure pour enfants (au mains 2 agres) en bon etat. 1 M M 

141 
Alre de jeux exterieure pour enfants en bon etat (au moins 2 agres conformes a Ia norme europeenne 

2 M EN1176). J, 

142 
Aire de jeux ext(:meure pour enfants en bon etat (au moms 4 agres conformes a Ia norme europeenne 

3 
,. 

EN1176). 
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I143(Aspect general des installations sportives et de loisirs. 

Offre recreative comph~mentaire 

140 

141 

142 

143 

Activites proposees au depart du Terrain de camping (au minimum : renseignement des activites par 

affichage, reservations, prise en charge au depart du village ; ~/2 point par activite' avec au maximum 3 
points): activites thematiques encadrees, randonnees pedestres ou a cheval, cours d'equitation. circuit 
VTT, kayak, pedalo, peche, escalade, autres. 
Priere de jolndre un court ctescriptif de toutes res activites proposees. 

Autre specialisation. 
Presence d'un animateur et d'un programme d'activites en haute saison (1 point par categorie 
d'animation). 
Programme d'activites hors saison. 

1 etoile: 30% des points et !'ensemble des exigences minimales: 
2 etoiles : 40% des points et !'ensemble des exigences minimales ; 
3 etoiles : 50 % des points et !'ensemble des exigences minimales ; 
4 etoiles : 60% des points et !'ensemble des exigences minimales; 
5 etoiles : 75 % des points et !'ensemble des exigences minimales. 

II o-3 I 

15 

I 

0-6 M1 M2 
I 

0-3 

0-3 

0-3 
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Denomination du village de vacances: 
Proprietaire (nom ou Ia raison socials): 
Exploitant (nom ou Ia raison sociale): 
Adresse: 

Nombre total d'unites de sejour: 
Nombre total de lits disponibles: 

Classification luxembourgeo ise des villages de vacances 
Catalogue des criteres 

Un « M » dans une colonne signifie que le critere vise constltue une exigence minimale de Ia categorie consideree. 
Pour les criteres relies par une barre grise, n'indiquer qu'une seule possibilite. Ces points ne sont pas cumulables . 
Pour etre classe dans une categorie, un village de vacances doit remplir tousles criteres obligatoires de Ia categorie visee et atteindre le nombre minimal de 
points requis pour cette categorie. 
Les hebergements ayant acquis le nombre de points requis pour une categorie, mais ne satisfaisant pas a !'ensemble des exigences minimales, seront classes 
dans Ia premiere categorie dont les exigences minimales sont integralement remplies. 

Colonna a remplir 

Envlronnement immediat et accessibilite .; 

1 Existence et bon etat d'une signaletique d'acces au terrain de village de vacances. 1 

2 
Absence de nuisances permanentes (par exemple route tres frequentee, voie fem~e. parking public, 

1 "' industries. etc.) 
3 Forets I bois I pare. 1 
4 Cours d'eau I etanQ I lac. 1 
5 Transport en commun a moins de 500 metres du villaQe de vacances. 1 
6 Petit commerce I village (pharmacie, boulangerie, poste, etc.) a max. 2 km du village de vacances. 1 
7 Moyenne ou _grande surface a max. 2 km du village de vacances. 1 
8 Posslbilite de restauration a max. 2 km du village de vacances. 1 

L 

,_. 
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Amenagement du terrain 1 ... 1 

9 
Terrain delimite avec rideau de plantations d'essences locales s'harmonisant au paysage (sauf 

1 
·~~ 

existence d'un ecran nature!). 

10 
Integration du village de vaca nces dans son environnement existant en privilt~giant les essences 

2 
indigenes. 

11 Eclairage approprle des acces. des voies principales et des parties communes. 1 M M M M M 
12 Allees et voles de secours carrossables dans toutes conditions meteorologiques. 1 M M M M M n 

13 Pare ou jardin privatif du terrain de village de vacances. 1 
14 Cours d'eau I etang /lac dans le perimetre du village de vacances. 1 ~ 

15 Mise en valeur des batiments par des plantations florales ou arbustives. 1 

16 
Ensoleillement du village de vacances agremente de plantations permettant l'om~rage des 

2 
emplacements autour des unites de sejour. . 

17 Aspect et finition exterieurs des batiments - apparence soignee. 0-2 M1 M1 M2 M2 M2 
18 Bon entretien des plantations, des espaces communs et du terrain en general- apparence soignee. 0-2 M1 M1 M2 M2 M2 ~ 

Signalisation ) 

Apposition a !'entree du village, d'un ecriteau portant les indications suivantes : 
- le nom ou Ia raison sociale de l'exploitant ; ' 

19 - Ia denomination du village de vacances ; 1 M M M M M . 
- Ia categorie dans laquelle le village est classe ; :< 

• le nombre d'unites de sejour disponib!es. ·-
20 

Affichage du plan d'amenagement du terrain ainsi que des tarifs dans le bureau de reception et/ou a 
1 M M M M M ' 

!'entree du village de vacances. 
21 Reglement d'ordre interieur affiche a l'accueil. 1 M M M M M 
22 Remise a tousles clients d 'une brochure d'accuell avec le plan du village. 1 ' 

23 Signaletique appropriee au sein du vi llage de vacances. 1 -

Repartition et amenagement des unites d e sejour 16 
24 Frequentation maximum par hectare : 300 personnes (caiC\Jie sur le nombre total de !its disponlbtes). 1 M M M M M 
25 Frequentation maximum par hectare : 275 personnes (calcule sur le nombre total de lits dlsponibles). 2 

26 iFrequentatton maxtmum par hectare: 250 personnes (calcule sur le nombre total de Uts disponibles). 3 
27 Chaque unite de sejour doit etre: clalrement delimitee et numerotee. 1 M M M M M 
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Une place de stationnement par unite de sejour et au moins une place de stationnement pour 4 
M "" 28 I personnes. 

1 M M M M ~ 

29 
Absence de voitures sur parcellaire; parking communautaire ou aires reservees a cet effet : 100% = 0-2 
2pts, 75% = 1pts. ' 

30 
100% des unites de sejour depourvues de fondations sont et restent Ia propriete de l'exploitant ou du 

1 M M M M M 
lproprietaire du village de vacances. . ..-:~ 

31 
1 00% des unites de sejour destines a une location a Ia nultee, a Ia semaine ou au mois pour une dun~e 

1 M M M M M 
totale de moins d'un an. 

32 
1 UU u/o deS Unites de SejOUr equipes de samta1res et de CUISineS avec lavabos et raccordes a 

2 M M M M M 
_, 

l'electricite, a une prise d'eau potable individuelle et re)et des eaux usees. 

33 Ascenseur si unites de sejour sur plusieurs niveaux(a partir de 3 niveaux /2 etages). II 1 M 
34 Ascenseur s1 unites de seJour sur plus1eurs mveaux (a partir de 2 n1veaux / 1 etage). ~ 2 M 

Espaces et equipements communs 13 
35 Espace destine et reserve a Ia reception. 1 M M M M M .r 

36 Entree et portail accueillants. 1 .. 
37 Salle de sejour equipee, bien entretenue, sans obligation de consommer. 1 M ¥ 

38 Salle de Jeu pour enfants. 1 
Sanitaires communs avec deux sections separees (hommes / femmes). Dans c~aque section 

39 sanitaire, presence d'un lavabo avec miroir et distributeur de savon et d'une poubelle propre et en bon 1 
etat. n 

Mise a disposition d'une buanderie/laverie (Machines a laver en quantite suffisante (*P), seche-linge, 

40 coin a repasser equipe). 1 M M M M M 
Ce crilere est repute acquls si toutes les unites de sejour disposent de leur propre machine a laver J seche-linge I coin a 
repasser equipe. 

41 Machine a laver Ia vaisselle _(*Pj . 1 

42 Point d'acces a Internet haut debit dans les espaces communs. ("P). 1 M M 

43 Espaces communs accessibles pour personnes a mobiJite reduite. 1 M M 
44 Detenteur du label Eurewelcome. 2 
45 Aspect general-apparence soignee. 0-3 
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Surveillance et securite 6 
46 Responsable pouvant etre contacte 7 jours / 7 et 24 hrs I 24. 1 M M M M M 

47 
Presence d'un respoosable au moins 8 hrs par jour entre 7 heures et 22 heures pendant au moins 3 

1 M M M 
mois par an. 
Surveillance permanente 24 hrs I 24 ou concierge occupant un logement situe a proximite de l'accueil ""' I 

48 
dans Je perimetre du village de vacances. 

1 M M ,':, 

49 Surveillance de nuit avec tours de garde pendant au moins 3 mois par an. 2 

50 
Telephone raccorde au reseau public, permettant au mains les appefs gratuits ve·rs les numeros 

1 M M M M M 
I 

d'urgence et accessible aupubfic 24 hrs / 24 a Ia rece!)tlon ou a proximite. 

Accueil 6 
51 Service de reception, accessible par teh~phone. 1 M 

52 
Reception ouverte au mains 4 hrs par jour entre 10 heures et 17 heures pendant au mains 3 mois par 

2 M M 
an, reception h~IE~phonique 24h sur 24 (interne et externe). 

53 
Reception ouverte au mo1ns 8 hrs par JOUr entre 8 heures et 20 heures pendant au mains 3 mo1s par 

4 M M an, reception teh!!phonique 24h sur 24 (interne et exteme). 

54 Personnel trilingue (dont anglais). 2 M M M 

Information au client 
55 Mise a dispositions de materiel d'information touristique. y compris !'information locale. 1 M M M M M 
56 Cartes de randonnee sur demande (pedestres, cyclisme, VTT, etc.). 1 
57 Agenda evenementiel. 1 
58 Informations sur les transports en commun. 1 
59 Toute information disponible en 41angues etrangeres. 1 -
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Reservation , prix forfaitaire et paiement .: 
Le prix affichll et facture est un prix forfaitaire qui comprend, outre Ia location de l'unite de sejour : 
- Ia consommation d'eau, d'electricite et de chauffage, :~ 

• le nettoyage de !'unite de sejour en fin de sejour, II 

60 -!'usage des equipements communs, installations sportives, animations , etc. 1 M M M M M 
,,. 

Le cas echeant, des formules « pension » ou te demi-pension >> comprennent en outre les repas fournis 
dans le restaurant du village de vacances. Taus les services, produits et offres de cette classification I• ; 

,. 
(sauf mention specifique •p) sont inclus dans le prix forfaitaire et ne peuvent etre.ni factures ni 
annonces avec des prix individuals. 

61 Paiement electronlque possible. 1 M 

62 
Administration informatisee du village de vacances (reservation en ligne, site Internet et courriel, etc.). 

1 

63 
La reservation est possible 24 hrs / 24 et 7 j /7, qu'elle soit numerique ou orale avec confirmation dans 

1 
les 24 heures. 

64 
Gestion informatisee du village de vacances permettant l'acces aux divers services avec reservation et 

2 
confirmation immediate en llgne. 

Res1auration 8 
Ouverture saisonniere possible {au moins 3 mois par an) 

65 Bar. 1 M M 
66 1 Pettt-dejeuner. 2 M 
67 Petite restauration proposant un plat du jour. I. 2 M M 
68 Restaurant a Ia carte avec serveur proposant des menus varies. ~ 3 M 

69 
Possibilite d'achat de denrees alimentaires de premiere necessite (boissons, depot de pain, 

1 M M M 
organisation et signalisation du passage des commen;:ants, etc.). ·.;;. 

70 Magasin d'alimentation au sein du village de vacances. 2 ~ · J· 

Eau, energie et gestion des dechets I 

Existence d'un systeme de col!ecte d'ordures menageres de taille et quantite adaptees a Ia capacite 
71 maximale du terrain. 1 M M M M M 

Ce systeme de coflecle d'ordures menageres doit etre operationnel en lout temps et §tre compose, soil de poubelles avec ~ 

couvercle. soil de sacs en matiere plaslique, soil de containers fermes, repartis en un ou plusfeurs points sur le terrain. 

72 
Ramassage quotidian, tri, stockage et evacuation appropries des dechets managers. 1 M M M M M 
Cet element est repute acquis s'll exists un moyen de stockage dans une installation reservee a ce seul effet. 
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73 L'eau usee du village de vacances est evacuee vers un reseau d'egout public. 1 M M M M M . ~ 

Si un tel reseau n'existe pas ou si le mccordement entrei'ne une surcharge excessive des installations d'assainissement 
existantes, t'eau usee du camping peut etre traitee dans une station d'epuration autonome de capacll.e appropriee. {';,:; 

74 
Installation de recuperation des eaux pluviales pour le fonctionnement des installations de toilettes 

2 
et/ou pour l'arrosage des plantations. 

75 Utilisation de ressources d'{mergies renouvelables. 2 

Aut res s 
76 Depots d'objets de valeur (coffre). 1 
77 Service navette delvers l'arret de bus/train le plus proche. (*P). 1 
78 Large gamme d'articles de vacances/loisirs en vente sur le terrain. 1 
79 Detenteur du label "Service-Qualitett Letzebuerg". 2 

Equi pement et Installations 26 

80 
A motns de 500 metres de dtstance du village de vacances : 1-'lscine pnvee ou pubhque avec entree 

2 -
gratuite pour les clients du village de vacances ou plan d'eau de baignade. 

81 Piscine appartenant au village de vacances (interieure ou exterieure). I 2 " 82 Pisctne tudique appartenant au vtUage des vacances avec au motns 1 pataugeotre. 4 : 

Espace wellness (sauna, solarium, bain turc, etc.). (*P - max. 50% des equipements des points 83-85 
83 

peuvent etre payants) 
2 

84 
Espace fitness avec min. 4 activites differentes. ("P- max. 50% des equipements des points 83-85 

2 
peuvent etre payants) 

Installations fixes, terrains de sports et activites sportives ou de loisirs C/2 point P.ar discipline avec un 

maximum de 6 points): tennis, mur d'escalade, football, mini-foot. basket. volleyball ou beach-
85 volleyball. badminton, mini-golf, jeux de quilles, bowling, petanque, tennis de table, etc.). (*P -max. 0-6 M1 M2 

50% des equipements des points 83-85 peuvent etre payants) 
Priere de joindre un court descriptif de toutes les installations couvertes par ce critere. 
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Installations fixes, terrains de sports et activites sportives ou de loisirs situes a proximite du village de 
··~ 

vacances et proposes par Ia commune ou des tiers (112 point par discipline avec un maximum de 3 

points) a condition : 

86 • que l'exploitant ait conclu une convention avec cette commune ou ces tiers pour 0-3 ,·~ 

une dun~e minimale de 5 ans (au mains jusqu'a expiration de l'autorisation 
it d'exploitation touristique du village de vacances); '::J 

- que Ia convention garantisse le libre acces aux installations par les usagers du village de ~ 
vacances dans le cadre du prix forfaitaire de leur sejour. ~ 

Priere de jolndre un court descriptif de routes les installations couvertes par ce c:ritere ainsi qu'une copra de Ia convention. · .. ) ·~ 

87 IJeux de societe en quantrte suttrsante mrs graturtement a drsposrtion des vacanciers. 1 
88 Aire de jeux exterieure pour enfants (au mains 2 agres) en bon etat. 1 M M 

89 
Aire de jeux exterieure pour enfants en bon etat (au mains 2 agres conformes a Ia norme europeenne 

2 M EN1176). .. 

90 
IArre de JaUX exterreure pour entants en bon etat (au morns 4 agres contormes a Ia norme europeenne 

3 EN1176). _;-

91 Aspect general des Installations sportives et de loisirs. 0-3 

Offre recreative co mplementaire r ::> 

Activites proposees au depart du village de vacances (au minimum : renseignement des activftes par 

affichage, reservations, prise en charge au depart du village ; 1h point par activit~ avec au maximum 3 .. 
92 points) : activites thematiques encadrees, randonnees pedestres ou a cheval, cours d'equitation, circuit 0-6 M1 M2 

VTT, kayak, pedalo, peche, escalade, autres. ' 
Priere de joindre un court descriptif de toutes las activites proposees. 

93 Autre specialisation. 0-3 

94 
Presence d'un animateur et d'un programme d'activites en haute saison (1 point par categorie 

0-3 
d'animation ). . 

95 Programme d'activites hors saison. 0-3 'i 

Etat du batiment et amenagement exterieur 17 
96 Double vitrage (toutes les fenetres) 1 
97 Isolation thermique des murs 1 
98 Terrasse I balcon I jardin privatlf, meubh~ et adapte a Ia capacite maximale 1 M M M M M 



rltere 

99 Chaises tongues pour 50 % des hotes 2 M 
100 Parasol 1 
101 Marquise ou terrasse couverte 2 
102 Fleurs aux fenetres I decoration florale autour de I' unite de sejour 2 M M M 
103 Impression generate - apparence soignee 0-7 M2 M3 M4 MS M6 

Surface habitable 
7 

(Posslbilite de surfaces non conformes inferieures de 15% dans max. 20% des unites de sejour) 

104 Surface habitable > 8 m2 par personne 1 M M 
105 Surface habitable> 10 mz par personne 2 M 
106 Surface habitable> 12m2 par personne 3 M 

107 Surface habitable > 15 m2 par personne 4 M 
108 Surface habitable > 20 m2 par personne 5 
109 Surface habitable > 25 m2 par personne 6 ' 

110 Surface habitable > 30 mL par personne 7 ·. 

Equi )ement general 
111 Proprete generate irreprochable 1 M M M M M 
11 2 Materiel de nettoyage 1 M M M M M 
113 Stockage approprie et sOr du materiel et des produits de nettoyage 1 M M M M M 
114 Chauffage dans toutes les pieces habitables 1 M M M M M 
115 Lumiere du jour et fenetres ouvrables dans chaque piece habitable 1 M M M M M 
116 Air conditionne dans les chambres 2 
117 Eclairage approprie dans toutes les pieces 1 M M M M M 
118 lnterrupteur a Ia porte d'entree 1 M M M M M 
119 Prise de courant disponible et accessible dans chaque piece 1 M M M M M 
120 Garde-robe, au mains 1 crochet par personne 1 M M M M M 
121 Espace pour chaussures 1 M M M M M 
122 Machine a laver ou service blanchisserie 3 M 
123 Installation permettant de secher le linge (corde a linge, etendoir, ... ) 1 M M M M M 
124 Seche-llnge electrique 1 
125 Fer et planche a repasser 1 M ' 
126 Miroir en dehors de Ia chambre a coucher et de Ia salle de bain (si cette demiere est separee) 1 

~· 
127 Coffre ou alternative de verrouillage 1 



126 Absence de revetement de sol en PVC ou tapis pleln 2 M M M 
129 Espace sejour et chambre a coucher separes 5 
130 Les canapes-l it, lits escamotables et lits superposes sont exactement quantifies et communiques 1 M M M M M 
131 Logement non-fumeur 2 
132 Moustiquaires dans l'espace sejour et les chambres 1 
133 Connexion Internet (p.ex. DSL, WLAN) (*P) 3 M M 
134 Impression generale- apparence soignee 0-7 M2 M3 M4 M5 M6 

. 

Cuisine 38 
135 Refngerateur avec compartiment congelation 1 M M M M M .. .. '"\oi~ 

)o_ ~ '" 

136 Deux plaques chauffantes et un four 1 M M M If~.!;: 

137 Quatre plaques chaUffantes et un four 2 M M lt...J -~ 

138 Four ou four a micro--andes supplementaires 2 M M ~~~~ 
139 tvter avec egoutto1r et surtace de rangement 1 M M M M M l. ~. 
140 0,33 m2 plan de travail 1 M M M M M 

i-' '" .... "" 
141 1 m2 plan de travail 2 L~~ 
142 2 m~ plan de travail 3 

•. "']<~ 

l . .-..~ .~ 

143 Hotte 1 M M M M M L •· ;.c ~ 

144 Poubelle couverte 1 M M M M M ~--~· 
145 Armoire ou etagere a vaisselle 1 M M M M M t.... ~~·.A 
146 Possibilite de rangement pour denrees alimentaires 1 M M M M M ;-~~ .... 
147 Materiel de cuisine 1 M M M M M [ .• :::; ..M 
148 Vaisselle, couverts, tasses et verres homogenes (au moins 2 sets par personne) 1 M M M M M [-~· 

~....- .JI, ' 

149 Machine a cafe 1 M M M M M ' . -~-,: 
~-""-"' 

150 Serviettes de cuisine et nappe de table 1 M M M M M ; . ' !J.# 
151 Lave-vaisselle 3 M M M 

-. ~ .. .. 
152 Bouilloire electrique 1 M M M r ~· 

I, ..... . -~ 
153 Grille-pain 1 I ~ . ~ . 
154 Mobilier adapte et d'apparence homogene 4 M M M M I• ·~ 

155 Cuisine equipee 3 M . 1 
_,.. rs. ..... ·~ . 

156 Impression g€merale - apparence soignee 0-7 M2 M3 M4 MS M6 ·--
..A. _I l . . 

Espace sejour et salle a manger ,id 

1571Table et sieges II 1 I M I M J M I M I M I 
158 ]Canapes ou fauteuils (au mains 1 place par personne) II 1 J M I M I M I M I M I 



ritl~re 

159 Table basse 1 
160 Television avec telecommande 1 M M M M M 
161 Lecteur CD I MP3 ou dockingstation 2 M M ~ 

162 Lecteur DVD I Blue ray 2 M .. : 
163 Radio 1 ,, 
164 Reception satellite I DVBT ou par cable 1 M M M M M 
165 Chaise pour enfant 1 M M M M M 
166 Cheminee ou poele de fa'ience fonctlonnels 2 
167 Mobilier adapte et d'apparence homogene 4 M M M M .,:,: 

I 168 Impression generate - apparence soignee 0-7 M2 M3 M4 MS M6 c 

Chambres a coucher 3Y 
169 Penderie ou armoire de capacite suffisante 1 M M M M M • 
170 5 cinfres uniformes par personne 1 M M M M M - . 

~ 

171 Un crochet pour vetements par personne 1 M M M M M ' ~ - ·; .. 1 

172 1 t:space pour entreposer 1es valises 1 M M M M M : "': 
173 Lits adultes 1 place de 0,80 m x 1 ,90 m au mains et tits doubles de 1,60 m x 1 ,90 m au mains 1 M M M M 

. 
r' •, 

174 Uts adultes 1 place de 0,90 m x 1,90 m au moins et lits doubles de 1 ,80 m x 1 ,90 m au mains 4 M - -
~ 

175 Lits adultes 1 place de 0,90 m x 2.00 m au moins et I its doubles de 1,80 m x 2,00 m au m oins 6 .. 'I 

176 jlits adultes 1 place de 1,00 m x 2.ou m au morns et hts doubles de 2,00 m x 2,00 m au moms 8 ~ , 
177 Matelas, oreillers, couvertures et draps de lits impeccables 1 M M M M M -
178 Protege--matelas 1 M M M M M -' .. 
179 Table de chevet I tablette pres de chaque lit 1 M M M M M 

. I 
• I 

180 Changement des draps minimum taus les 7 jours et lors d'un changement de client 1 M M M M M ~ 

181 Source d'eclairage accessible a partir d'au moins un lit 1 M M M M M -
182 Interdiction de turner 1 M M M M M 

.. 

183 Location exclusivement avec !iterie 1 M M M M M I·· 

184 Couverture supplementaire 1 M M M M M 
. 

185 Obscurcissement de Ia chambre (rideaux p. ex.} 1 M M M M M . •' 
186 Obscurcissement total (stores ou volets opaques) 2 ~ 

187 Pas de lits superposes destines a des adultes 2 M M M ':1. 

188 Lampe de chevet 1 M M 
189 Lit pour bebe sur demande 1 M M M M M ' 

190 Grand miroir 1 M M -~ 

191 Mobilier adapte et d'apparence homogeme 4 M M M M ~ < ~ 



l192 !Impression generale- apparence soignee II 0-7 I M2 M3 M4 MS M6 

San ita ires 16 
193 Eau chaude et froide disponible en permanence 1 M M M M M •r 

194 Sanitaires a part et a usage exclusif des locataires 1 M M M M M .. 
Baignoire ou douche: s'il y a au moins 2 baignoires /douches, le nombre de personnes maximal est 
considere, p.ex.: 2 baignoires/douches pour 5 personnes = 1 baignoire/douche pour 3 personnes 

195 1 baignoire I douche pour 6 personnes 1 M M M 
196 1 baignoire I douche pour 5 personnes . 2 M M ii: 

197 1 baignoire I douche pour 4 personnes .. 
3 

198 1 baignoire I douche pour 3 personnes 4 
199 1 ba1gno•re 1 douche pour 2 personnes - 5 

we: si if y a au moins 2 we, le nombre de personnes maximal est considere, 
p.ex.: 2 we pour 5 personnes:: 1 we pour 3 personnes 

200 1 we pour 5 personnes 1 M M M 
201 1 we pour 4 personnes 2 M M 
202 1 we pour 3 personnes 3 ~.~ 

203 1 we pour 2 personnes 4 ~:·, -,-
204 Salle de bain et we separe 3 

Lavabo: s1 il y a au moans 2 lavabos, le nombre de personnes max1mal est considere, 
p.ex.: 2 lavabos pour 5 personnes = 1 lavabo pour 3 personnes 

205 1 lavabo pour 5 personnes 1 M M M 
206 1 lavabo pour 4 personnes 2 M M ~. 

207 1 lavabo pour 3 personnes 3 
208 1 lavabo pour 2 personnes 4 
209 1 lavabo par personne 5 
210 Miroir avec eclalrage fonctionnel au dessus de chaque lavabo et prise electrtque a proximlte 1 M M M M M 
211 Tablette ou espace pour articles de toilette pres du lavabo 1 M M M M M 
212 1 Poubelle couverte 1 M M M M M 
213 Ventnation I 1 M M M M M 

214 !Ventilation naturelle (fenetre) 2 
215 Porte-serviette ou crochets 1 M M M M M 
216 Installation de douche avec rideau ou paroi 1 M M M M M 
217 Douche et baignoire 1 
218 Rouleau de papier hygilmique et rouleau de reserve 1 M M M M M 



219 
220 
221 
222 
223 
224 
225 
226 
227 

ritere 

Seche-cheveux 
1 serviette + 1 serviette de bain par personne, changement si necessaire 
Poignee dans baignoire ou douche 
Tabouret de salle de bain ou siege approprie 
Surface antiderapante dans douche et baignoire 
Tapis de bain lavable 
Trousse de secours (conforme aux normes DIN) 
Equipement et mobilier sanitaire adaptes et d'apparence homogEme 
Impression generale- apparence soignee 

1 etoile : 30% des points et !'ensemble des exigences minimales; 
2 etoiles : 40% des points et !'ensemble des exigences mini males ; 
3 etoiles : 50 % des points et !'ensemble des exlgences minimales ; 
4 etoiles : 60% des points et !'ensemble des exigences minimales; 
5 etoi!es : 75% des points et !'ensemble des exigences mini males. 

1 
3 
1 
1 
1 
1 
1 
2 

0·7 

M M M M M I 
M M 

~· 
I 

M2 M3 M4 M5 M6 


